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Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 

le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-

senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-

té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 

par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 

d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-

trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-

nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 

*     * 

 

Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 

textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 50981 

____ 

 

United States of America 
 

and 
 

Cyprus 

Memorandum of Understanding between the Government of the United States of America 

and the Government of the Republic of Cyprus concerning the imposition of import re-

strictions on pre-classical and classical archaeological objects. Washington, 16 July 2002 

Entry into force:  16 July 2002 by signature, in accordance with article IV  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 

 

 

 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Chypre 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouverne-

ment de la République de Chypre relatif à l'imposition de restrictions à l'importation 

d'objets archéologiques des périodes préclassique et classique. Washington, 16 juillet 

2002 

Entrée en vigueur :  16 juillet 2002 par signature, conformément à l'article IV  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

RELATIF À L’IMPOSITION DE RESTRICTIONS À L’IMPORTATION 

D’OBJETS ARCHÉOLOGIQUES DES PÉRIODES PRÉCLASSIQUE ET 

CLASSIQUE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 

Chypre, 

Agissant conformément aux dispositions de la Convention de 1970 de l’UNESCO concernant 

les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de 

propriété illicites des biens culturels, à laquelle les deux pays sont parties, et 

Souhaitant décourager le pillage d’objets et de matériaux archéologiques irremplaçables 

représentant les périodes préclassique et classique de l’histoire chypriote, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, conformément à sa loi intitulée 

« Convention on Cultural Property Implementation Act » (ci-après dénommée « la Loi »), imposera 

des restrictions à l’importation aux États-Unis de certaines catégories d’objets archéologiques 

préclassiques et classiques qui seront énumérés dans une Liste désignée, conformément aux 

dispositions de la Loi, à moins que le Gouvernement de la République de Chypre ne délivre un 

certificat ou autre document faisant constater que cette exportation ne contrevient pas à ses lois. 

B. Ces restrictions à l’importation prendront effet à la date de publication de la Liste 

désignée dans le Registre fédéral américain, publication officielle du Gouvernement des États-Unis 

permettant la diffusion d’un avis public équitable. 

C. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique s’engage à retourner au Gouvernement de 

la République de Chypre tout objet du type décrit dans la Liste désignée et confisqué par le 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

Article II 

A. Les représentants des Gouvernements des États-Unis d’Amérique et de la République de 

Chypre prendront les mesures nécessaires à la publication du présent Mémorandum d’accord. 

B. Les deux Gouvernements conviennent que, pour que les restrictions à l’importation aux 

États-Unis permettent effectivement de lutter contre le pillage, le Gouvernement de la République 

de Chypre s’efforcera d’établir des coopérations similaires avec des pays menant un commerce 

important d’objets archéologiques chypriotes et renforcera l’application de ses propres lois 

relatives à la protection du patrimoine culturel. 

C. Le Gouvernement de la République de Chypre poursuivra systématiquement l’inventaire 

des ressources culturelles présentes dans les musées, les bâtiments religieux, les collections privées 
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et les sites archéologiques. Tous les efforts devront être entrepris pour mobiliser l’ensemble des 

Chypriotes dans cette démarche. 

D. Le Gouvernement de la République de Chypre mettra tout en œuvre pour décourager le 

pillage des ressources culturelles, ainsi que l’exportation non autorisée de tels objets, par la voie de 

programmes de sensibilisation du public, notamment par l’affichage d’une signalétique appropriée 

dans les aéroports, les hôtels, les musées et d’autres lieux publics attirant l’attention sur le présent 

Mémorandum d’accord et sur les lois relatives à la protection du patrimoine culturel en vigueur à 

Chypre, et par la mise en place d’initiatives visant à promouvoir la protection et la préservation du 

patrimoine culturel à destination des écoles et du grand public. 

E. Le Gouvernement de la République de Chypre mettra tout en œuvre pour élaborer un plan 

de gestion assorti de priorités en vue de la protection efficace de ses ressources culturelles, en 

accordant davantage d’attention au tourisme archéologique durable en tant que ressource 

économique. 

F. Le Gouvernement de la République de Chypre mettra tout en œuvre pour attribuer des 

ressources suffisantes à la conservation des sites, au développement des musées et à la mise en 

place appropriée de mesures d’archéologie préventive en cas de projet d’aménagement du 

territoire, et pour veiller à ce que de tels aménagements, qui peuvent donner lieu à des pillages, 

soient menés sous la pleine surveillance du Service des antiquités. 

G. Le Gouvernement de la République de Chypre continuera d’autoriser l’échange de ses 

objets archéologiques lorsque cet échange ne met pas en péril son patrimoine culturel, par exemple 

dans le cadre de prêts temporaires aux fins d’exposition et à d’autres fins culturelles, éducatives et 

scientifiques. 

H. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique mettra tout en œuvre pour faciliter la 

fourniture d’une assistance à Chypre en matière de stratégies de gestion des ressources culturelles 

et de formations s’y rapportant, comme il convient dans le cadre des programmes existants dans le 

secteur public et/ou privé. 

I. Les deux parties au présent Mémorandum d’accord mettront tout en œuvre pour soutenir 

les activités bicommunautaires de préservation culturelle dans l’île et, dans la mesure du possible, 

pour faire connaître à tous les Chypriotes le présent Mémorandum d’accord. 

Article III 

Les obligations des deux Gouvernements et les activités menées dans le cadre du présent 

Mémorandum d’accord seront soumises à la législation et à la réglementation de chacun des 

Gouvernements, le cas échéant, sous réserve de la disponibilité des fonds nécessaires. 

Article IV 

A. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. Il 

demeurera en vigueur pour une période ne dépassant pas cinq ans, sauf s’il est prorogé. 

B. Le présent Mémorandum d’accord pourra être modifié par un échange de notes 

diplomatiques. 

C. Il sera procédé à l’évaluation de l’efficacité du présent Mémorandum d’accord afin de 

déterminer, avant l’expiration de sa période de validité de cinq ans, s’il doit être prorogé. 
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L’évaluation portera sur les articles du présent Mémorandum d’accord et sur les quatre éléments 

devant être déterminés en vertu de la Loi (19 USC 2602(a)). 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Washington, le 16 juillet 2002, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[B. LYNN PASCOE] 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

[E. K. MARCOULLIS]
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No. 50982 

____ 

 

Belgium, France, Germany, Luxembourg, Netherlands 
 

and 
 

Switzerland 

Treaty relating to the establishment of the Functional Airspace Block “Europe Central” 

between the Federal Republic of Germany, the Kingdom of Belgium, the French 

Republic, the Grand Duchy of Luxembourg, the Kingdom of the Netherlands and the 

Swiss Confederation. Brussels, 2 December 2010 

Entry into force:  1 June 2013, in accordance with article 38  

Authentic texts:  Dutch, French and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 29 July 2013 

 

 

 

Belgique, France, Allemagne, Luxembourg, Pays-Bas 
 

et 
 

Suisse 

Traité relatif à l'établissement du Bloc d'espace aérien fonctionnel « Europe Central » entre 

la République fédérale d'Allemagne, le Royaume de Belgique, la République française, le 

Grand-Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas et la Confédération suisse. 

Bruxelles, 2 décembre 2010 

Entrée en vigueur :  1er juin 2013, conformément à l'article 38  

Textes authentiques :  néerlandais, français et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

29 juillet 2013 
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Participant Ratification 

Belgium   30 Apr.  2013         

France   31 Oct.  2012         

Germany     1 Oct.   2012         

Luxembourg   24 Jan.  2012         

Netherlands   26 Oct.  2012         

Switzerland   13 Mar.  2012         

 

 

 

 

Participant Ratification 

Allemagne   1er oct.  2012         

Belgique   30 avril   2013         

France   31 oct.  2012         

Luxembourg   24 janv.  2012         

Pays-Bas   26 oct.   2012         

Suisse   13 mars  2012         
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Functional Airspace Block “Europe Central” (FABEC) – Traduction fournie par le 

Bloc d'espace aérien fonctionnel « Europe Central » (FABEC). 
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No. 50983 

____ 

 

Germany 
 

and 
 

El Salvador 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the Republic of El Salvador concerning Financial Cooperation in 2011. 

Antiguo Cuscatlán, 29 October 2012 

Entry into force:  16 April 2013 by notification, in accordance with article 6  

Authentic texts:  German and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 22 July 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Allemagne 
 

et 
 

El Salvador 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 

de la République d'El Salvador concernant la coopération financière en 2011. Antiguo 

Cuscatlán, 29 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  16 avril 2013 par notification, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  allemand et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

22 juillet 2013 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l 'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50984 

____ 

 

Germany 
 

and 
 

India 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the Republic of India concerning Financial Cooperation in 2012. New 

Delhi, 6 June 2013 

Entry into force:  6 June 2013 by signature, in accordance with article 6  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 22 July 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Allemagne 
 

et 
 

Inde 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 

de la République de l'Inde concernant la coopération financière en 2012. New Delhi, 

6 juin 2013 

Entrée en vigueur :  6 juin 2013 par signature, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

22 juillet 2013 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50985 

____ 

 

Germany 
 

and 
 

The former Yugoslav Republic of Macedonia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Macedonian Government concerning Financial Cooperation in 2009 (Energy Efficiency 

and Renewable Energies Programme, Phase II). Skopje, 29 November 2010 

Entry into force:  29 November 2010 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  German and Macedonian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 22 July 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Allemagne 
 

et 
 

Ex-République yougoslave de Macédoine 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 

macédonien concernant la coopération financière en 2009 (Programme relatif à 

l'efficacité énergétique et aux énergies renouvelables, Phase II). Skopje, 29 novembre 

2010 

Entrée en vigueur :  29 novembre 2010 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  allemand et macédonien 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

22 juillet 2013 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50986 

____ 

 

Germany 
 

and 
 

Southern African Development Community 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Southern 

African Development Community concerning Financial Cooperation in 2011. Gaborone, 

10 April 2013 

Entry into force:  10 April 2013 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 29 July 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Allemagne 
 

et 
 

Communauté de développement de l'Afrique australe 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et la Communauté de 

développement de l'Afrique australe concernant la coopération financière en 2011. 

Gaborone, 10 avril 2013 

Entrée en vigueur :  10 avril 2013 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

29 juillet 2013 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50987 

____ 

 

Germany 
 

and 
 

Southern African Development Community 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Southern 

African Development Community concerning Financial Cooperation in 2010. Gaborone, 

10 April 2013 

Entry into force:  10 April 2013 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 29 July 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Allemagne 
 

et 
 

Communauté de développement de l'Afrique australe 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et la Communauté de 

développement de l'Afrique australe concernant la coopération financière en 2010. 

Gaborone, 10 avril 2013 

Entrée en vigueur :  10 avril 2013 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

29 juillet 2013 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 

Germany 
 

and 
 

Nepal 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of Nepal concerning Financial Cooperation in 2012 and 2013. Kathmandu, 

21 June 2013 

Entry into force:  21 June 2013 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 29 July 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Allemagne 
 

et 
 

Népal 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 

du Népal concernant la coopération financière en 2012 et 2013. Katmandou, 21 juin 

2013 

Entrée en vigueur :  21 juin 2013 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

29 juillet 2013 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 
 

and 
 

Namibia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the Republic of Namibia concerning Financial Cooperation – Financial 

Contributions 2012 and Additional Measures for Climate Change Adaptation within the 

context of the Special Energy and Climate Fund (EKF). Windhoek, 21 June 2013 

Entry into force:  21 June 2013 by signature, in accordance with article 4  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 29 July 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Allemagne 
 

et 
 

Namibie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 

de la République de Namibie concernant la coopération financière – contributions 

financières 2012 et mesures suplémentaires d'adaptation au changement climatique dans 

le contexte du Fonds spécial pour l'énergie et le climat (EKF). Windhoek, 21 juin 2013 

Entrée en vigueur :  21 juin 2013 par signature, conformément à l'article 4  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

29 juillet 2013 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 
 

and 
 

Burundi 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the Republic of Burundi concerning Financial Cooperation in 2012. 

Bujumbura, 28 March 2013 

Entry into force:  28 March 2013 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  French and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 29 July 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Allemagne 
 

et 
 

Burundi 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne et le Gouvernement de la République du Burundi 2012. Bujumbura, 

28 mars 2013 

Entrée en vigueur :  28 mars 2013 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  français et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

29 juillet 2013 
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2009. Guatemala, 19 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  25 février 2013 par notification, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  allemand et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 
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Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Chad 

Framework Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and 

the Government of the Republic of Chad concerning the secondment of German Devel-

opment Service Volunteers (Service des Volontaires Allemands). Fort Lamy, 21 May 

1970 

Entry into force:  21 May 1970 by signature, in accordance with article 9  

Authentic texts:  French and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 9 July 2013 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ]* 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ]* 

 



Volume 2932, I-51007 

 147 

 



Volume 2932, I-51007 

 148 

 



Volume 2932, I-51007 

 149 

 



Volume 2932, I-51007 

 150 

 



Volume 2932, I-51007 

 151 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 

REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 

CHAD CONCERNING THE SECONDMENT OF GERMAN DEVELOPMENT 

SERVICE VOLUNTEERS  

The Government of the Republic of Chad and the Government of the Federal Republic of 

Germany on the basis of the friendly relations existing between the two States and their peoples, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The Government of the Federal Republic of Germany shall, at the request of and in 

agreement with the Government of the Republic of Chad, second volunteers from the German 

Development Service (Deutscher Entwicklungsdienst) in Bad Godesberg in view of specific 

projects to be promoted. The collaboration of the volunteers in such projects shall in each case be 

the subject of a special exchange of notes. 

2. The Government of the Federal Republic of Germany shall entrust to the German 

Development Service the implementation of the governmental agreements concerning the 

secondment of volunteers. The modes of implementation shall, in each case, be covered by 

arrangements to be concluded between the German Development Service and the service or 

services designated for that purpose by the Government of the Republic of Chad. 

Article 2 

1. The Government of the Republic of Chad shall provide the volunteers with all necessary 

assistance and ensure the security of their persons and possessions. 

2. The German Development Service shall issue identification papers on behalf of the 

volunteers being seconded to Chad. The Government of the Republic of Chad shall, on the basis of 

these identification papers, guarantee the full support of the competent authorities on behalf of the 

volunteers in the performance of their duties.  

Article 3 

1. The German Development Service, notwithstanding the exchange of notes referred to 

above in article 1, paragraph 1, may recall individual volunteers. The implementation of the 

project to which the volunteer concerned has been assigned should not be impaired by any such 

measure. 

2. The Government of the Republic of Chad may request the Government of the Federal 

Republic of Germany to arrange for the recall of individual volunteers whose personal conduct 

may warrant that such a measure be taken. It may avail itself of this right only after having lodged 

a complaint with the delegate (Beauftragter) of the German Development Service in Chad. 
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Article 4 

The Government of the Republic of Chad shall: 

1. Exempt volunteers from paying taxes and social security contributions on sums paid to 

them in Germany for work performed under this Agreement; 

2. Exempt the personal property and items imported by volunteers, as well as supplies 

intended for their initial relocation, from all duties and taxes upon their entry into the Republic of 

Chad; 

3. Exempt funds, equipment, materials and supplies provided by the German Development 

Service in connection with the secondment of volunteers for the purposes of cooperation in 

projects to be promoted from import duties and taxes. 

Article 5 

The Government of the Republic of Chad shall allow volunteers to enter and leave the country 

at any time, free of charge, and shall grant them the work and residence permits required in 

connection with the implementation of projects, unless otherwise provided in the arrangements 

referred to above in article 1, paragraph 2.  

Article 6 

1. The Republic of Chad shall be liable, in place of a volunteer, for any damage caused by 

the latter to a third party in connection with the performance of a task assigned to him or her under 

the terms of this Agreement. Any claim against the volunteer in this regard shall be excluded. 

2. The Republic of Chad may not invoke any right to reimbursement against the volunteer 

on any legal grounds whatsoever, except in cases of fraud or grave negligence. 

Article 7 

The provisions of this Agreement shall also apply to all the delegates of the German 

Development Service sent in connection with the implementation of governmental agreements 

concerning the secondment of volunteers or in connection with the implementation of the 

arrangements referred to above in article 1, paragraph 2. 

Article 8 

This Agreement shall also apply to Land Berlin unless the Government of the Federal 

Republic of Germany transmits a statement to the contrary to the Government of the Republic of 

Chad within three months following the entry into force of this Agreement. 

Article 9 

1. This Agreement shall enter into force on the date of its signature. 
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2. This Agreement shall remain in force for a period of three months following the date on 

which either of the Contracting Parties notifies the other of its intention to terminate it. 

DONE at Fort Lamy on 21 May 1970 in four copies, two in French and two in German, each 

of the four texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Chad: 

[SIGNED]  

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

[SIGNED]  
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Agreement between the Federal Republic of Germany and the Federative Republic of Brazil 

concerning Social Security (with final protocol and implementing arrangement). Berlin, 
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Entry into force:  1 May 2013, in accordance with article 26  

Authentic texts:  German and Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 9 July 2013 
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Entrée en vigueur :  1er mai 2013, conformément à l'article 26  

Textes authentiques :  allemand et portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

9 juillet 2013 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 

FEDERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL ON SOCIAL SECURITY 

The Federal Republic of Germany and the Federative Republic of Brazil, hereinafter referred 

to as “Contracting States”,  

Desirous of regulating their relations in the field of social security,  

Have agreed as follows: 

PART 1 

GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions  

1. For the purposes of this Agreement: 

(a) The term “national” means, in the case of the Federal Republic of Germany, a German 

national within the meaning of the Basic Law of the Federal Republic of Germany, and, in the case 

of the Federative Republic of Brazil, a Brazilian national within the meaning of the Constitution 

and laws of the Federative Republic of Brazil. 

(b) The term “legislation” means any laws, regulations and other generally binding provisions 

that relate to the social security branches and schemes falling within the material scope of this 

Agreement. 

(c) The term “competent authority” means, in the case of the Federal Republic of Germany, 

the Federal Ministry of Labour and Social Affairs, and, in the case of the Federative Republic of 

Brazil, the Ministry of Social Security. 

(d) The term “institution” means the body or authority responsible for applying the legislation 

falling within the material scope of this Agreement. 

(e) The term “competent institution” means the institution responsible for applying the 

legislation in each individual case. 

(f) The term “periods of insurance” means, in the case of the Federal Republic of Germany, 

periods of contributions and occupational activity defined as such in the German legislation, and 

other periods recognized under this legislation, and, in the case of the Federative Republic of 

Brazil, all periods to be taken into account under Brazilian legislation. 

(g) The term “pension” or “cash benefit” means a pension or cash benefit, including all 

supplements, allowances and adjustments. 

(h) The terms “ordinary residence” or “to ordinarily reside in” mean the actual and non-

temporary place of residence, or the fact of actually residing on a non-temporary basis. 
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2. The other terms shall have the meanings assigned to them in the legislation of either 

Contracting State. 

Article 2. Material scope 

1. This Agreement shall apply: 

(a) To the German legislation governing: 

(i) Pension schemes; 

(ii) Iron and steel workers’ supplementary insurance; 

(iii) Farmers’ old-age insurance; 

(iv) Accident insurance in relation to pensions and other cash benefits; 

(b) To the Brazilian legislation governing social insurance related to: 

(i) Pensions, disability pensions, survivors’ pensions and accident-related pensions of 

the general social insurance system; 

(ii) Pensions, disability pensions and survivors’ pensions of the special social insurance 

scheme for civil servants. 

2. If, under the legislation of a Contracting State, the conditions of application of this 

Agreement also meet those of another agreement or supranational regulation, the institution of that 

Contracting State shall, in application of this Agreement, disregard the other agreement or 

supranational regulation. This procedure shall not apply in cases where the other agreement or 

supranational regulation contains insurance liability provisions on the basis of which responsibility 

for insurance periods has been definitively transferred to one of the Contracting States or removed 

from its area of competence.  

Article 3. Personal scope 

This Agreement shall apply: 

(a) Directly to: 

(i) Nationals of the Contracting States; 

(ii) Refugees, within the meaning of article 1 of the Convention relating to the Status of 

Refugees of 28 July 1951 and the Protocol thereto of 31 January 1967;  

(iii) Stateless persons, within the meaning of article 1 of the Convention relating to the 

Status of Stateless Persons of 28 September 1954; 

(b) Indirectly to other persons by virtue of the rights they derive through a person directly 

referred to in paragraph (a) of this article; 

(c) To third-country nationals not directly nor indirectly covered under paragraphs (a) or (b) 

of this article. 

Article 4. Equal treatment 

1. Those who fall directly or indirectly within the personal scope of this Agreement and 

ordinarily reside in the territory of one of the Contracting States shall enjoy the same status, for the 



Volume 2932, I-51008 

 213 

purposes of applying the legislation of one of the Contracting States, as that which has been 

granted to the nationals of that State. 

2. Benefits payable under the legislation of one Contracting State shall be provided to 

nationals of the other Contracting State who ordinarily reside outside the territory of the 

Contracting States, under the same conditions as if they were nationals of the first Contracting 

State ordinarily residing there. 

Article 5. Equal treatment of ordinary residence 

Restrictive legislation of one Contracting State which makes the entitlement to benefits, the 

provision of benefits or the payment of cash benefits dependent upon ordinary residence in the 

territory of that Contracting State shall not apply to persons directly or indirectly covered under 

this Agreement who reside in the territory of the other Contracting State. 

Article 6. Legislation applicable to employed persons 

1. Unless otherwise provided in this Agreement, an employed person shall be subject only to 

the legislation of the Contracting State in whose territory he or she actually practices his or her 

profession. 

2. A person who is a flight crew member of a company which operates, on its own behalf or 

on behalf of a third party, the international transport services of passengers or goods, shall be 

subject to the legislation of the Contracting State in whose territory the company has its head 

office. Where the said company has a head office, branch or permanent representation in both 

Contracting States, a person employed by that head office, branch or permanent representation 

shall be subject to the legislation of the Contracting State in whose territory he or she is usually 

employed. 

3. A person who is employed on board a vessel flying the flag of either Contracting State 

shall be subject to the legislation of that State. A person who does not ordinarily work at sea but 

practices his or her profession on board a vessel located within the territorial waters or in the port 

of one Contracting State, but flies the flag of the other Contracting State, and who is not a crew 

member of that vessel, shall be subject to the legislation of the Contracting State in whose 

territorial waters or port the vessel is located. 

4. Paragraphs 1 to 3 shall apply mutatis mutandis to persons other than to the employees 

referred to under the legislation falling within the material scope of article 2 of this Agreement. 

Article 7. Applicable legislation in case of secondment 

1. If a person ordinarily employed in one Contracting State is, within the framework of that 

working relationship, assigned by his or her employer, who ordinarily performs substantial 

business activities in the sending State, to the territory of the other Contracting State, in order to 

carry out a professional activity on behalf of that employer for a period of time agreed upon in 

advance, the legislation of the first-mentioned Contracting State alone shall continue to apply 

during the first 24 months, as if the person were still employed in its territory. The 24-month 
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period shall begin on the first day of the month in which the person concerned takes up 

employment in the territory of the other Contracting State. 

2. Paragraph 1 shall apply mutatis mutandis to persons other than to the employees referred 

to under the legislation falling within the material scope of article 2 of this Agreement. 

Article 8. Legislation applicable to employees of diplomatic missions or consular posts 

1. This Agreement shall not affect the application of the Vienna Convention on Diplomatic 

Relations of 18 April 1961 nor that of the Vienna Convention on Consular Relations of 

24 April 1963.  

2. If a national of a Contracting State is employed by that State, or by a staff member or 

official of a diplomatic mission or consular post in the territory of the other Contracting State, the 

legislation of the first-mentioned State shall apply for the duration of the employment, as if that 

person were employed there. It does not apply if, immediately before the start of the employment, 

the person’s ordinary residence is located in the State in which he or she is employed. 

3. A diplomatic mission or consular post of one of the Contracting States, which employs 

persons who are subject to the legislation of the other State, must comply with the obligations 

incumbent upon a local employer, in accordance with that legislation. 

Article 9. Exceptions to the provisions concerning the applicable legislation 

1. The competent authorities of the Contracting States or agencies designated by them may, 

by mutual agreement, agree on exceptions to the provisions of this Agreement concerning the 

applicable legislation, provided that the person concerned remains subject to, or will be subject to, 

the legislation of one of the Contracting States. In such cases, the nature and terms of the 

employment shall be taken into account. 

2. The exceptions specified in paragraph 1 of this article must be requested jointly by the 

employee and his or her employer, or, if the person is not an employee, by the person himself or 

herself. The request must be submitted to the Contracting State whose legislation is to be applied. 

PART II 

SPECIAL PROVISIONS 

Section 1 

Insurance against work-related accidents and occupational diseases 

Article 10. Consideration of work-related accidents and occupational diseases 

1. If the legislation of a Contracting State provides, when assessing the degree of reduction 

of earning capacity or establishing entitlement to benefits as a result of a work-related accident or 
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occupational disease within the definition of that legislation, that other work-related accidents or 

occupational diseases are to be taken into consideration, the same shall also apply in respect of 

work-related accidents and occupational diseases covered by the legislation of the other 

Contracting State, as if they were covered by the legislation of the first-mentioned Contracting 

State. The work-related accidents and occupational diseases to be taken into account shall include 

those deemed to be accidents or other compensable incidents under the other legislation. 

2. The institution responsible for paying compensation in respect of the incident shall 

determine the benefit on the basis of the degree of reduction in earning capacity caused by the 

work-related accident or occupational disease in accordance with the legislation applicable to it. 

Section 2 

Pension schemes 

Article 11. Aggregation of insurance periods and calculation of pensions 

1. In determining the entitlement to benefits under the applicable legislation, non-

overlapping insurance periods shall be taken into consideration in order for there to be entitlement 

to benefits under the legislation of the other Contracting State. The extent to which insurance 

periods are to be taken into consideration depends upon the legislation of the Contracting State 

under which they were completed. 

2. Where entitlement to benefits is contingent upon the completion of specified insurance 

periods, only comparable insurance periods admissible under the legislation of the other 

Contracting State shall be taken into consideration. 

3. The calculation of the pensions of insurance policyholders and survivors shall be 

governed by the applicable legislation of the Contracting State concerned, except where otherwise 

provided in this Agreement. 

Article 12. Special provisions applicable to German institutions 

1. Personal earnings points shall be determined on the basis of the earning points accrued 

under German legislation. 

2. The provisions concerning the aggregation of insurance periods shall apply mutatis 

mutandis to the benefits which the competent institution provides at its discretion. 

3. Under Brazilian legislation, insurance periods for miners’ pensions are deemed to have 

been completed if they are carried out in the performance of mining work carried out underground. 

Where the completion of continuous underground work or equivalent work constitutes a 

prerequisite for entitlement under German legislation, the competent German institution shall take 

into consideration insurance periods completed in accordance with Brazilian legislation during 

which similar activities were performed. 

4. If entitlement to benefits under German legislation is contingent upon the completion of 

specified insurance periods within a stated period of time, and if the legislation also stipulates that 

this period of time may be extended under certain circumstances or in respect of certain insurance 

periods, in cases of extension, consideration shall also be given to insurance periods admissible 
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under the legislation of the other Contracting State or comparable circumstances in the territory of 

the other Contracting State. Comparable circumstances refer to periods during which disability or 

old-age pensions or benefits in respect of sickness, unemployment or work-related accidents (with 

the exception of pensions) are paid in accordance with Brazilian legislation and during periods 

spent raising children in the Federative Republic of Brazil. 

5. The insurance periods to be taken into account under the provisions concerning the 

aggregated insurance periods shall be calculated only in terms of their actual duration. 

6. With regard to farmers’ old-age insurance, insofar as the provision of specific benefits 

depends upon the completion of insurance periods within the special system for farmers, the 

insurance periods for the provision of these benefits can only be deemed to have been completed 

under Brazilian legislation if they were carried out during the activity as an independent farmer. 

Article 13. Special provisions applicable to Brazilian institutions 

1. Where entitlement to a survivor’s pension under Brazilian legislation is contingent upon 

the fact that the insured person dies during an insurance period, this requirement in order to justify 

entitlement to the pension is deemed to have been met if the death occurs within an insurance 

period under German legislation. 

2. The insurance periods completed within the special system for farmers under German 

legislation are deemed admissible for entitlement to an old-age, disability or survivor’s pension in 

the Brazilian general system, as if they were special insurance periods for farmers. 

3. Employment periods accrued in accordance with German legislation under specific 

conditions which could be proven to be harmful to the health or physical integrity of the person 

employed shall be taken into account by the competent Brazilian institution for a special pension. 

Proof in respect of the harmful factors to which the person was exposed must be provided. 

4. Under German legislation, the determination of a special pension takes into account in-

surance periods completed in the performance of underground mining work. Where the perfor-

mance of continuous underground work or equivalent work constitutes a prerequisite for entitle-

ment under Brazilian legislation, the competent Brazilian institution responsible for the provision 

of this special pension shall take into account insurance periods involving corresponding activities 

completed in accordance with German legislation. 

5. On the basis of information provided by the German institution in respect of the mined 

material, the Brazilian institution responsible for the provision of the special pension shall identify 

the harmful factor. Should the competent Brazilian institution be unable to identify the factor 

deemed harmful to the health of the insured person who has completed insurance periods carrying 

out underground mining work under German legislation, only this specified period of time shall be 

taken into account to provide the special pension which, in accordance with Brazilian legislation, 

corresponds to the highest contribution period. 

6. Where, under Brazilian legislation, no benefit can be claimed by taking into account only 

those insurance periods completed in accordance with Brazilian legislation, those insurance 

periods and creditable insurance periods under German legislation shall be aggregated, as long as 

they do not overlap. 
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7. If a claim can only be made by also taking into account the insurance periods completed 

in accordance with German legislation, pursuant to article 11, paragraph 1, the entitlement shall be 

calculated as follows: 

(a) The Brazilian institution first calculates the amount of the pension, which is the amount 

which would be paid if, in accordance with the legislation of both Contracting States, all credited 

insurance periods had been completed in accordance with Brazilian legislation. 

(b) However, when calculating the amount of the pension, the Brazilian institution shall only 

take into consideration the contributions based on wages and salary contributions during the 

insurance periods completed in accordance with Brazilian legislation (notional amount). 

(c) If the notional amount stands at less than the pension threshold, it shall be raised to the 

pension threshold amount. 

(d) The Brazilian institution subsequently calculates the pro rata entitlement to be paid under 

Brazilian legislation, on the basis of the notional amount. This corresponds to the ratio between the 

duration of the insurance periods calculated under Brazilian legislation and the total duration of the 

insurance periods calculated under the legislation of both Contracting States (pro rata entitlement). 

PART III 

MISCELLANEOUS PROVISIONS 

Section 1 

Administrative Assistance 

Article 14. Administrative assistance and medical examinations 

1. The institutions, associations and public authorities of the Contracting Parties shall assist 

one another in implementing the legislation falling within the material scope of this Agreement and 

within the Agreement itself as if they were implementing their own legislation. The assistance shall 

be provided free of charge. Payments made to third parties, with the exception of communication 

costs, shall be reimbursed. 

2. The administrative assistance shall also comprise medical examinations for pension 

purposes and in the event of work-related accidents or occupational diseases. The costs of the 

examinations, travel, loss of earnings, accommodation for observation purposes and other 

payments made to third parties, excluding the communication costs, shall be reimbursed by the 

requesting institution. The costs shall not be reimbursed if the medical examination is in the 

interest of the competent institutions of both Contracting States. 

Article 15. Fees and authentication 

1. Any exemption or reduction provided for in the legislation of one Contracting State with 

respect to taxes and administrative fees and the reimbursement of expenses relating to the 
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documents to be submitted under this legislation shall also apply to the equivalent documents 

which are to be submitted under this Agreement or under the legislation of the other Contracting 

State falling within the material scope of this Agreement. 

2. The documents to be submitted under this Agreement or under the legislation of a 

Contracting State falling within the material scope of this Agreement shall not require 

authentication or any other similar formality by the agencies of the other Contracting State.   

Article 16. Notification and official languages 

1. For the purposes of the implementation of this Agreement and of the legislation falling 

within its material scope, the institutions, associations and authorities of the Contracting States 

may communicate with one another and with all interested parties and their representatives in their 

official languages. Legislation on the use of interpreters shall not be affected.  

2. Notifications or other documents may be transmitted directly to a person residing in the 

territory of the other Contracting State by standard mail. Notifications and other documents 

requiring delivery, issued in accordance with German legislation concerning assistance on behalf 

of war victims and the laws providing for a similar application, may be transmitted directly to a 

person residing in the territory of the other Contracting State via registered mail with 

acknowledgement of receipt. 

3. The institutions, associations and authorities of the Contracting States shall not reject any 

claim or document on the grounds that it was drafted in the official language of the other 

Contracting State. 

Article 17. Equal status of applications 

1. If an application for a qualifying benefit under the legislation of a Contracting State has 

been filed with an agency in the other Contracting State which is authorized to receive applications 

for a similar benefit under the legislation applicable to it, the application shall be deemed to have 

been submitted to the competent institution. The same shall apply to other applications, 

declarations, information and appeals. 

2. The applications, declarations, information and appeals shall be forwarded at once by the 

agency in the Contracting State with which they are filed to the competent institution in the other 

Contracting State. 

3. An application for benefits under the legislation of one Contracting State shall also be 

deemed to constitute a claim for corresponding benefits under the legislation of the other 

Contracting State, provided that the application indicates that the insurance periods under the 

legislation of the other Contracting State have been completed. This provision shall not apply in 

cases in which the claimant expressly requests that the determination of the entitlement to old-age 

benefits under the legislation of the other Contracting State be postponed. 

Article 18. Data protection 

1. To the extent that personal data is transmitted under this Agreement, the following 

provisions shall apply, taking into account the legislation in force in each Contracting State: 
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(a) For the purpose of implementing this Agreement and the legislation to which it refers, 

data may be transmitted to the competent agencies in the receiving State. The receiving 

agency may only use the data these purposes. A further transmission of the data to other agencies 

in the receiving State, or its use by the receiving State for other purposes shall be permitted within 

the framework of the laws of the receiving State, if this serves the purposes of social insurance, 

including the legal proceedings relating thereto. Use of the data is also permitted in order to 

prevent and prosecute serious crimes and to defend against major threats to public security. 

(b) The receiving agency shall, upon request, inform the transmitting agency of the use that is 

made of the data transmitted and of the results achieved. 

(c) The transmitting agency has a duty to ensure that the data transmitted is accurate, 

necessary for and commensurate with the purposes of the transmission. In this context, prohibitions 

on transmissions imposed under domestic legislation shall be observed. The data shall not be 

transmitted if the transmitting agency has reason to believe that this would run counter to the spirit 

of a domestic law or could be prejudicial to the legitimate interests of the person concerned. 

Should it transpire that inaccurate data, or data that should not have been transmitted, pursuant to 

the transmitting State’s domestic legislation, was in fact transmitted, the receiving agency must at 

once be informed of this occurrence. It is incumbent upon the agency to take immediately steps to 

correct or destroy the data. 

(d) The person concerned shall, upon request, be informed of any data transmitted concerning 

his or her person and of the intended use that shall be made of it. Furthermore, the right of that 

person to receive information about existing data pertaining to his or her person shall be governed 

by the national legislation of the Contracting State in which the agency from which the person 

requests the information is located. 

(e) If an agency of one Contracting State transmits personal data on the basis of this 

Agreement, the receiving agency of the other Contracting State cannot seek to release itself from 

its liability vis-à-vis the injured party pursuant to national legislation on the grounds that the data 

transmitted was inaccurate or should not have been transmitted. If the receiving agency pays 

compensation in respect of damages caused by the transmission of inaccurate data or data 

transmitted without authorization, the transmitting agency shall reimburse the receiving agency for 

the total amount of the compensation paid. 

(f) Personal data shall be destroyed as soon as it is no longer required for the purposes for 

which it was transmitted, and provided that there is no reason to believe that such deletion would 

be prejudicial to the interests of the person concerned in the context of social insurance.  

(g) The transmitting and receiving agencies shall keep records of the transmission and receipt 

of personal data. 

(h) The transmitting and receiving agencies shall protect the transmitted personal data 

efficiently against any unauthorized access, alteration or disclosure. 

2. The provisions of paragraph 1 shall apply mutatis mutandis to business and trade secrets.  
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Section 2 

Implementation and interpretation of this Agreement 

Article 19. Implementation of this Agreement and liaison agencies 

1. The Governments and the competent authorities may enter into such arrangements 

as may be necessary for the implementation of this Agreement. The competent authorities shall 

inform each other of any amendments and supplements to their legislation which fall within the 

material scope of this Agreement. 

2. The following liaison bodies are hereby designated to implement the Agreement: 

(a) In the Federal Republic of Germany: 

(i) For pensions: 

- Deutsche Rentenversicherung Nordbayern, Bayreuth; 

- Deutsche Rentenversicherung Bund, Berlin; 

- Deutsche Rentenversicherung Knappschaft-Bahn-See, Bochum; 

(ii) For iron and steelworkers’ supplementary insurance: 

Deutsche Rentenversicherung Saarland, Saarbrücken; 

(iii) For farmers’ old-age insurance: 

Spitzenverband der Landwirtschaftlichen Sozialversicherung, Kassel; 

(iv) For accident insurance: 

Deutsche Gesetzliche Unfallversicherung (DGUV), Deutsche Verbindungsstelle 

Unfallversicherung-Ausland, Berlin; 

(v) To the extent that statutory health insurance institutions are involved in the 

implementation of this Agreement: 

Spitzenverband Bund der Krankenkassen (GKV-Spitzenverband), Deutsche 

Verbindungsstelle Krankenversicherung-Ausland (DVKA), Bonn; 

 

(b) In the Federative Republic of Brazil: 

Instituto Nacional de Seguro Social (INSS), Brasília. 

3. Where not already provided for in German legislation, within the German pension system, 

a regional institution, Deutsche Rentenversicherung Nordbayern, Bayreuth, shall be responsible for 

all proceedings, including the determination and payment of benefits, if: 

(a) Insurance periods have been completed or are to be credited in accordance with German 

or Brazilian legislation; 

(b) The beneficiary ordinarily resides in the territory of the Federative Republic of Brazil; or 

(c) The beneficiary is a Brazilian national who ordinarily resides outside the territory of the 

Contracting States. 
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4. Paragraph 3 of this article shall apply to benefits for medical rehabilitation and services to 

promote participation in working life only if they are provided within the framework of an ongoing 

pension procedure. 

5. The liaison agencies shall be empowered, in consultation with the competent authorities 

and within the scope of their competences, to agree on the necessary and appropriate 

administrative measures for the implementation of the Agreement, including the procedures 

concerning the reimbursement and payment of cash benefits as well as the establishment of an 

automated system designed to reconcile the dates of death between the two Contracting States. The 

provisions of paragraph 1 shall remain unaffected. 

6. Paragraph 5 of this article shall apply mutatis mutandis to agencies which have been 

designated by the competent authorities in accordance with article 9 of this Agreement. 

Article 20. Currencies and exchange rates 

1. Cash benefits may be paid by an institution of one Contracting State to a person residing 

in the territory of the other Contracting State in the currency of the latter, fully discharging the 

former of its obligations. The applicable currency exchange rate between the institution and the 

beneficiary shall be that of the date on which the cash benefit is remitted. 

2. If an institution is required to make payments to an institution in the other Contracting 

State, payment shall be made in the currency of the latter. 

Article 21. Reimbursements 

If the institution in one Contracting State has paid cash benefits in error, it may deduct the 

amount paid in error from that of a similar benefit in accordance with the legislation of the other 

Contracting State. 

Article 22. Resolution of disputes 

1. Differences of opinion concerning the interpretation or application of this Agreement 

shall be resolved by the competent authorities or, should the differences of opinion persist, through 

direct negotiations between the Contracting States. 

2. The Contracting States may, by mutual agreement, establish ad hoc commissions to 

resolve differences of opinion on specific issues. 
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PART IV 

TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 

Article 23. Entitlements under this Agreement 

1. This Agreement shall not confer any entitlement to benefits for the period prior to its 

entry into force.  

2. In the implementation of this Agreement, the insurance periods completed in accordance 

with the legislation of the Contracting State and other facts of legal relevance occurring prior to the 

entry into force of the Agreement shall also be taken into consideration. 

3. Earlier decisions shall not constitute a hindrance to the implementation of this Agreement. 

4. If an application for the determination of a pension for which an entitlement exists solely 

under this Agreement is submitted within 24 months of its entry into force, the pension shall begin 

at the start of the month in respect of which the conditions for entitlement have been fulfilled, but 

no earlier than upon the entry into force of this Agreement. 

5. Pensions determined prior to the entry into force of this Agreement may be recalculated 

upon request if an amendment arises solely on the basis of the provisions of this Agreement. 

Pensions determined prior to the entry into force of this Agreement may also be recalculated ex 

officio. In such cases, the day on which the institution of a Contracting State begins the process is 

deemed to be the filing date pursuant to the legislation of the other Contracting State.  

6. If the result of the recalculation under paragraph 5 of this article does not confer any 

pension or allots a lower amount of pension than that which was paid immediately prior to this 

Agreement’s entry into force, the amount of pension shall continue to be paid at the previous level. 

Article 24 

Final Protocol 

The Final Protocol annexed hereto forms an integral part of this Agreement. 

Article 25. Duration and termination 

1. This Agreement shall remain in force for an indefinite period of time. Either Contracting 

State may terminate it in writing by 30 September of any given calendar year, through the 

diplomatic channels. Termination shall take effect on 1 January of the calendar year following the 

notification of termination.  

2. In the event of termination, the provisions of this Agreement shall continue to apply to the 

acquired entitlements. The restrictive legislation concerning the cancellation of an entitlement, or 

the suspension or withdrawal of benefits on account of residence abroad shall not apply with 

respect to those entitlements. 
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Article 26. Ratification and entry into force 

1. This Agreement shall be ratified in accordance with the respective ratification procedure 

of each Contracting State as provided for under its Constitution. The instruments of ratification 

shall be exchanged in Brasília as soon as possible. 

2. This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following the 

month in which the instruments of ratification are exchanged. 

DONE at Berlin, on 3 December 2009, in two copies, in the German and Portuguese 

languages, both texts being equally authentic. 

For the Federal Republic of Germany: 

[SIGNED] 

For the Federative Republic of Brazil: 

[SIGNED] 
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FINAL PROTOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC 

OF GERMANY AND THE FEDERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL ON SOCIAL 

SECURITY 

At the time of signing the Agreement on social security concluded on this day between the 

Federal Republic of Germany and the Federative Republic of Brazil, the plenipotentiaries of the 

two Contracting States declare that an agreement has been reached on the following: 

1. Ad article 1, paragraph 1 (h), of the Agreement: 

An ordinary place of residence is determined by a person’s actual and lawful stay, deemed to 

be permanent, and by the person’s axis of vital interests. 

2. Ad article 2 of the Agreement: 

The special provisions on pensions in Part II, section 2, of the Agreement shall not apply to 

the iron and steel workers’ supplementary pension scheme in the Federal Republic of Germany. 

3. Ad article 2, paragraph 2, of the Agreement: 

(a) Paragraph 1 shall apply to the Federal Republic of Germany on the condition that, where 

necessary, the institution also take into account the insurance periods of a person which were 

completed in a State in which Regulation (EEC) No. 1408/71 and Regulation (EC) No. 883/2004 

are applicable.  

(b) Paragraph 1 shall apply for the Federative Republic of Brazil on the condition that, where 

necessary, the institution also take into account the insurance periods of a person which were 

completed in a State with which the Federative Republic of Brazil has concluded a bilateral or 

multilateral agreement on social security. 

4. Ad article 3 of the Agreement: 

With regard to the Federal Republic of Germany, this Agreement shall also treat nationals of a 

State in which Regulation (EEC) No. 1408/71 or Regulation (EC) No. 883/2004 is applicable as 

persons directly covered.  

5. Ad article 4 of the Agreement: 

(a) Provisions relating to the apportionment of insurance burdens in intergovernmental 

agreements or in the supranational law of one of the Contracting States shall remain unaffected. 

(b) The legislation of a Contracting State guaranteeing the participation of insured persons 

and employers in the self-management bodies of institutions and associations, and in the 

administration of justice in social security matters shall remain unaffected. 

(c) Persons ordinarily residing outside the Federal Republic of Germany, who are nationals 

of a State in which Regulation (EEC) No. 1408/71 or Regulation (EC) No. 883/2004 is applicable, 

shall be entitled to voluntary insurance under German legislation only in accordance with these 

Regulations.  

(d) Brazilian nationals who ordinarily reside outside the territory of the Federal Republic of 

Germany shall be entitled to voluntary insurance in the German pension insurance scheme if they 

have completed at least 60 months of contribution periods. More favourable domestic legislation 

shall remain unaffected. The same shall apply to the refugees and stateless persons referred to in 
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article 3 (a) (ii) and (iii) of the Agreement who ordinarily reside in the territory of the Federative 

Republic of Brazil. 

6. Ad article 4, paragraph 2, of the Agreement: 

Cash benefits provided on the basis of Brazilian legislation shall not be subject to a reduction, 

amendment, cancellation or deduction solely based on the fact that the beneficiary ordinarily 

resides in the territory of the other Contracting State or of a third country. 

7. Ad article 5 of the Agreement: 

(a) For persons who ordinarily reside in the territory of the Federative Republic of Brazil, 

article 5 of the Agreement, with respect to entitlement to a pension on account of a reduced earning 

capacity under German legislation, shall apply only if the entitlement exists independently of the 

current labour market situation. 

(b) German legislation concerning benefits in respect of work-related accidents and 

occupational diseases which did not occur in the territory of the Federal Republic of Germany and 

benefits in respect of insurance periods not completed in the territory of the Federal Republic of 

Germany shall remain unaffected. 

(c) German legislation concerning benefits for medical rehabilitation and services to promote 

participation in the workforce, as well as additional benefits provided by the institutions 

responsible for pensions and farmers’ old-age insurance, shall remain unaffected. 

(d) German legislation providing for the suspension of pension insurance entitlements in 

respect of persons who evade criminal proceedings against them by residing abroad shall remain 

unaffected.  

8. Ad articles 6 to 9 of the Agreement: 

(a) If, in accordance with articles 6 to 9 of the Agreement, a person is subject to the 

legislation of one of the Contracting States, in the context of this employment, the person and his 

or her employer shall be subject, in equal measure, to the legislation on compulsory insurance 

under the law on employment promotion and unemployment insurance (unemployment insurance) 

exclusively of that Contracting State. 

 (b) The employers of seconded employees are required to cooperate with the competent 

institutions and organizations of the State in whose territory the employment is carried out in the 

field of occupational safety and accident protection. More extensive domestic legislation shall 

remain unaffected.  

9. Ad articles 6 and 7 of the Agreement: 

The legislation of the two Contracting States on insurance coverage during the provision of 

assistance and other non-occupational activities abroad shall remain unaffected.  

10. Ad article 7 of the Agreement: 

(a) An assignment to the other Contracting State is not deemed to be a secondment if: 

i. The activity of the seconded employee does not correspond to the employer’s sector 

of activity in the sending State; 

ii. The employer of the seconded employee does not ordinarily perform substantial 

business activities in the sending State; 

iii. The person hired for the secondment does not have his or her ordinary residence in 

the sending State at that time; 
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iv. The secondment contravenes a Contracting State’s legislation; or 

v. The employee has been working in the sending State for less than six months since 

the end of the previous secondment period. 

(b) For persons who have already been seconded prior to the date on which the Agreement 

enters into force, the stipulated time period shall begin on that date. 

11. Ad article 8, paragraph 2, and article 9 of the Agreement: 

If the person concerned is subject to German legislation, he/she shall be deemed to be 

employed or working at the place where he/she was last employed or working, in which case any 

other arrangement arising out of the prior application of article 7 shall remain unaffected. If the 

person concerned was not previously employed or working in the territory of the Federal Republic 

of Germany, that person shall be deemed to be employed or working in the place in which the 

competent German authority has its head office. 

12. German legislation concerning benefits related to compensation for work-related 

accidents and occupational diseases under the Act on Benefits for Refugees and Displaced Persons 

and on benefits related to creditable insurance periods under the same Act (the right to claim 

certain pensions on the basis of insurance periods completed outside German territory as a result of 

the Second World War) shall remain unaffected.  
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ARRANGEMENT CONCERNING THE IMPLEMENTATION OF THE AGREEMENT 

OF 3 DECEMBER 2009 BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

AND THE FEDERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL ON SOCIAL SECURITY 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Federative 

Republic of Brazil, pursuant to article 19, paragraph 1, of the Agreement of 3 December 2009 

between the Federal Republic of Germany and the Federative Republic of Brazil on social security 

(hereinafter referred to as “the Agreement”), have agreed as follows: 

PART 1 

GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

The terms used in this Arrangement shall have the meanings which have been set out in the 

Agreement.  

Article 2. Obligation to provide information 

The liaison agencies established under article 19, paragraph 2, of the Agreement and the 

agencies designated by the competent authorities under article 9 of the Agreement shall be under 

an obligation, within the areas of their respective competences, to provide the persons concerned 

with general information regarding their rights and obligations under the Agreement. 

Article 3. Obligation to notify 

1. The agencies referred to in article 19, paragraphs 2 and 6, and article 14 of the Agreement 

shall be required, within the areas of their respective competences, to notify one another and the 

persons concerned of the facts, and to place at their disposal the evidence necessary for the 

protection of the rights and duties resulting from the legislation referred to in article 2,     

paragraph 1, of the Agreement, as well as from the Agreement and this Arrangement. 

2. If a person has an obligation, under the legislation referred to in article 2, paragraph 1, of 

the Agreement, or under the Agreement or this Arrangement, to notify the institution or another 

agency of specified circumstances, this obligation shall also exist with regard to similar 

circumstances that apply in the territory of the other Contracting State or under the legislation of 

that State. The same applies to the extent that a person is required to make available specific items 

of evidence. 
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Article 4. Certification concerning applicable legislation 

1. In the cases referred to in articles 7 and 9 of the Agreement, the competent agency of the 

Contracting State whose legislation is applicable shall deliver, upon request, in respect of the 

employment under consideration, a certificate confirming that this legislation applies to the person 

employed and to the employer or, if the person is not an employee, to the person in question. The 

certificate must have a specified period of validity. 

2. If German legislation is to apply, then, in the cases referred to in article 7 of the 

Agreement, this certificate shall be prepared by the health insurance provider to which pension 

contributions are paid, or, if no pension contributions are paid, by the health insurance provider, 

the Deutsche Rentenversicherung Bund, Berlin. In the cases referred to in article 9 of the 

Agreement, the certificate shall be prepared by Spitzenverband Bund der Krankenkassen (GKV-

Spitzenverband), Deutsche Verbindungsstelle Krankenversicherung-Ausland (DVKA), Bonn. 

3. If Brazilian legislation is to apply, this certificate shall be issued by the Instituto Nacional 

do Seguro Social, Brasília, or by institutions which it designates. 

Article 5. Payment procedures 

Pensions or other cash benefits payable to beneficiaries in the other Contracting State may be 

paid directly or through liaison agencies.  

PART II 

SPECIAL PROVISIONS 

Article 6. Notification of work-related accidents 

1. Notification of a work-related accident or an occupational disease shall be governed by 

the legislation of the Contracting State under which the insurance scheme exists. 

2. The notification shall be reported to the competent institution. If the notification is sent to 

the institution of the place of residence, the latter shall forward it without delay to the competent 

institution. 

Article 7. Statistics 

Each year, the liaison agencies referred to in article 19, paragraph 2, of the Agreement shall 

compile statistics on the payments made in the other Contracting State as at 31 December. The 

data must be verified according to the number and total amount of payments made and broken 

down by type of benefit. The exact breakdown shall be determined by the liaison agencies. The 

statistics shall be exchanged. 
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PART III 

CLOSING PROVISIONS 

Article 8. Entry into force and duration of the Arrangement 

1. In order for the Arrangement to enter into force, the two Contracting States shall confirm 

to one another through the diplomatic channels that they have fulfilled the required domestic 

prerequisites. 

2. This Arrangement shall be in effect on the date of entry into force of the Agreement and 

shall remain valid for the same duration. 

DONE at Berlin, on 3 December 2009, in two copies, in the German and Portuguese 

languages, both texts being equally authentic.  

For the Federal Republic of Germany: 

[SIGNED] 

For the Federative Republic of Brazil: 

[SIGNED] 

 



Volume 2932, I-51008 

 230 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La République fédérale d’Allemagne et la République fédérative du Brésil (ci-après 

dénommées les « États contractants »), désireuses d’encadrer les relations entre leurs deux États 

dans le domaine de la sécurité sociale, sont convenues de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

a) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne la République fédérale 

d’Allemagne, un ressortissant allemand au sens que lui attribue la Loi fondamentale de la 

République fédérale d’Allemagne et, en ce qui concerne la République fédérative du Brésil, un 

ressortissant brésilien au sens que lui attribuent la Constitution et les lois de la République 

fédérative du Brésil; 

b) Le terme « législation » désigne toutes les lois, tous les règlements et autres instruments 

juridiquement contraignants relatifs aux branches et régimes de sécurité sociale relevant du champ 

d’application matériel du présent Accord; 

c) L’expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne la République fédérale 

d’Allemagne, le Ministère fédéral du travail et des affaires sociales et, en ce qui concerne la 

République fédérative du Brésil, le Ministère de la sécurité sociale; 

d) Le terme « institution » désigne l’entité ou l’autorité chargée de l’application de la 

législation relevant du champ d’application matériel du présent Accord; 

e) L’expression « institution compétente » désigne l’institution chargée de l’application de la 

législation dans chaque cas particulier; 

f) L’expression « périodes d’assurance » désigne, dans le cas de la République fédérale 

d’Allemagne, les périodes de cotisation et les périodes d’activité professionnelle telles que définies 

dans la législation allemande ainsi que les autres périodes reconnues en vertu de cette législation 

et, dans le cas de la République fédérative du Brésil, toutes les périodes à prendre en compte en 

vertu de la législation brésilienne; 

g) Le terme « pension » ou l’expression « prestation en espèces » désigne une pension ou 

une prestation en espèces, y compris tous compléments, allocations et ajustements; 

h) Les expressions « résidence habituelle » ou « résider habituellement » désignent le lieu de 

résidence effective et non temporaire ou le fait de résider effectivement de façon non temporaire. 

2. Les autres expressions et termes utilisés dans le présent Accord ont le sens que leur 

attribue la législation de chaque État contractant. 
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Article 2. Champ d’application matériel 

1. Le présent Accord s’applique : 

a) À la législation allemande régissant : 

i) Les régimes de retraite; 

ii) L’assurance complémentaire des travailleurs de la sidérurgie; 

iii) L’assurance vieillesse des agriculteurs; 

iv) L’assurance accidents relative aux pensions et autres prestations en espèces; 

b) À la législation brésilienne d’assurance sociale en matière de : 

i) Pensions, pensions d’invalidité, pensions de réversion et pensions d’accident du 

travail relevant du régime général d’assurance sociale; 

ii) Pensions, pensions d’invalidité et pensions de réversion du régime spécial 

d’assurance sociale des fonctionnaires. 

2. Si, en vertu de la législation d’un État contractant, les conditions d’application du présent 

Accord remplissent également celles d’un autre accord ou d’une autre réglementation 

supranationale, l’institution de cet État contractant doit, dans l’application du présent Accord, 

ignorer l’autre accord ou l’autre réglementation supranationale. Cette disposition ne s’applique pas 

lorsque l’autre accord ou l’autre réglementation supranationale contient des dispositions 

concernant les charges d’assurance en vertu desquelles la responsabilité des périodes d’assurance 

est définitivement transférée à l’un des États contractants ou par l’un d’eux. 

Article 3. Champ d’application personnel 

Le présent Accord s’applique : 

a) Directement aux : 

i) Ressortissants des États contractants; 

ii) Réfugiés, au sens de l’article premier de la Convention relative au statut des réfugiés 

du 28 juillet 1951 et de son Protocole du 31 janvier 1967;  

iii) Apatrides, au sens de l’article premier de la Convention relative au statut des 

apatrides du 28 septembre 1954; 

b) Indirectement à d’autres personnes au titre des droits qu’elles tirent d’une autre personne 

visée directement à l’alinéa a) du présent article; 

c) Aux ressortissants de pays tiers qui ne sont visés, ni directement ni indirectement, par les 

alinéas a) ou b) du présent article. 

Article 4. Égalité de traitement 

1. Les personnes qui relèvent directement ou indirectement du champ d’application 

personnel du présent Accord et qui résident habituellement sur le territoire de l’un des États 

contractants jouissent, aux fins de l’application de la législation de l’un de ces États, d’un statut 

égal à celui de ses ressortissants. 
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2. Les prestations dues au titre de la législation d’un État contractant sont accordées aux 

ressortissants de l’autre État qui résident habituellement hors du territoire des États contractants, 

dans les mêmes conditions que s’ils étaient des ressortissants du premier État contractant qui y 

résident habituellement. 

Article 5. Égalité de traitement en matière de résidence habituelle 

La législation restrictive d’un État contractant qui accorde le droit à prestation, l’octroi de 

prestations ou le versement de prestations en espèces sur la base de la résidence habituelle sur son 

territoire ne s’applique pas aux personnes couvertes directement ou indirectement par le présent 

Accord qui résident sur le territoire de l’autre État contractant. 

Article 6. Législation applicable aux travailleurs salariés 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les travailleurs salariés ne sont soumis qu’à 

la législation de l’État contractant sur le territoire duquel ils exercent effectivement leur profession. 

2. Une personne qui est membre du personnel navigant d’une entreprise qui, pour son propre 

compte ou pour celui d’une tierce partie, exploite des services de transport international de 

passagers ou de marchandises est soumise à la législation de l’État contractant sur le territoire 

duquel l’entreprise a son siège social. Lorsque l’entreprise a un siège social, une succursale ou une 

représentation permanente dans les deux États contractants, une personne employée dans ce siège 

social, cette succursale ou cette représentation permanente est soumise à la législation de l’État 

contractant sur le territoire duquel elle est habituellement employée. 

3. Une personne employée à bord d’un navire battant pavillon de l’un des États contractants 

relève de la législation de cet État. Une personne qui ne travaille pas habituellement en mer mais 

qui exerce sa profession à bord d’un navire se trouvant dans les eaux territoriales ou dans un port 

d’un État contractant, mais battant pavillon de l’autre État, et qui ne fait pas partie de l’équipage 

du navire est soumise à la législation de l’État contractant dans les eaux territoriales ou dans le port 

duquel le navire se trouve. 

4. Les paragraphes 1 à 3 s’appliquent mutatis mutandis aux personnes autres que les 

employés directs visés par la législation relevant du champ d’application matériel de l’article 2 du 

présent Accord. 

Article 7. Législation applicable en cas de détachement 

1. Si une personne habituellement employée dans un État contractant est, dans le cadre de 

cette relation de travail, affectée sur le territoire de l’autre État contractant par son employeur, qui 

exerce habituellement des activités économiques importantes dans l’État d’origine, pour le compte 

de cet employeur pendant une période convenue à l’avance, seule la législation du premier État 

contractant continuera à s’appliquer pendant les 24 premiers mois, comme si la personne était 

encore employée sur son territoire. La période de 24 mois débute le premier jour du mois au cours 

duquel l’employé concerné prend ses fonctions sur le territoire de l’autre État. 

2. Le paragraphe 1 s’applique mutatis mutandis aux personnes autres que les employés visés 

par la législation relevant du champ d’application matériel de l’article 2 du présent Accord. 
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Article 8. Législation applicable aux membres du personnel des missions diplomatiques ou 

consulaires 

1. Le présent Accord n’affecte pas les dispositions de la Convention de Vienne sur les 

relations diplomatiques du 18 avril 1961 ou de la Convention de Vienne sur les relations 

consulaires du 24 avril 1963.  

2. Si un ressortissant d’un État contractant est employé par cet État, ou par un membre du 

personnel ou un fonctionnaire d’une représentation diplomatique ou consulaire sur le territoire de 

l’autre État contractant, la législation du premier État s’applique pour la durée de l’emploi, comme 

si cette personne y était employée. Elle ne s’applique pas si, immédiatement avant le début de 

l’emploi, la personne réside habituellement dans l’État où se trouve son poste d’emploi. 

3. Une mission diplomatique ou un poste consulaire d’un des États contractants qui emploie 

des personnes soumises à la législation de l’autre État doit s’acquitter des obligations qui 

incombent à un employeur local, conformément à cette législation. 

Article 9. Exceptions aux dispositions relatives à la législation applicable 

1. Les autorités compétentes des États contractants ou les organismes désignés par elles 

peuvent, d’un commun accord, convenir d’exceptions aux dispositions du présent Accord 

concernant la législation applicable, à condition que la personne concernée demeure ou soit 

soumise à la législation de l’un des États contractants. Dans ces cas, la nature et les conditions de 

son emploi sont prises en compte. 

2. Les exceptions prévues au paragraphe 1 du présent article doivent être demandées 

conjointement par l’employé et son employeur ou, s’il ne s’agit pas d’un employé, par la personne 

elle-même. La demande est présentée à l’État contractant dont la législation est applicable. 

TITRE II. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

SECTION 1. ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET LES MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 10. Accidents du travail et maladies professionnelles 

1. Si la législation d’un État contractant prévoit que, lors de l’évaluation du degré de 

réduction de la capacité de travail ou de l’établissement du droit à prestation à la suite d’un 

accident du travail ou d’une maladie professionnelle selon la définition de cette législation, 

d’autres accidents du travail ou maladies professionnelles doivent être pris en considération, il doit 

en être de même pour les accidents du travail et les maladies professionnelles couverts par la 

législation de l’autre État contractant, comme s’ils étaient couverts par la législation du premier 

État contractant. Les accidents du travail et les maladies professionnelles à prendre en compte 

incluent ceux reconnus comme des accidents ou d’autres incidents indemnisables au titre de l’autre 

législation. 
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2. L’institution chargée de l’indemnisation relative à l’événement assuré détermine la 

prestation en fonction du degré de réduction de la capacité de travail causée par l’accident de 

travail ou la maladie professionnelle conformément à la législation qui lui est applicable. 

SECTION 2. RÉGIMES DE RETRAITE 

Article 11. Totalisation des périodes d’assurance et calcul des pensions 

1. Pour déterminer le droit à prestation au titre de la législation applicable, les périodes 

d’assurance qui ne se chevauchent pas et donnent droit à prestation en vertu de la législation de 

l’autre État contractant sont prises en considération. La limite pour la prise en compte des périodes 

d’assurance dépend de la législation de l’État contractant au titre de laquelle elles ont été 

effectuées. 

2. Lorsque le droit à prestation est subordonné à l’achèvement de certaines périodes 

d’assurance, seules les périodes d’assurance comparables qui peuvent être admises en vertu de la 

législation de l’autre État contractant sont prises en compte. 

3. Le calcul des pensions des assurés et des survivants est régi par la législation applicable 

de l’État contractant concerné, sauf disposition contraire du présent Accord. 

Article 12. Dispositions spéciales applicables aux institutions allemandes 

1. Les points de rémunération personnels sont déterminés sur la base des points de 

rémunération accumulés en vertu de la législation allemande. 

2. Les dispositions relatives à la totalisation des périodes d’assurance s’appliquent mutatis 

mutandis aux prestations que l’institution compétente fournit à sa discrétion. 

3. En vertu de la législation brésilienne, les périodes d’assurance pour les pensions de 

mineurs sont considérées comme effectuées si elles sont réalisées au cours de travaux miniers 

souterrains. Lorsque la réalisation d’un travail souterrain continu ou d’un travail équivalent 

constitue une condition préalable à l’ouverture de droits en vertu de la législation allemande, 

l’institution compétente allemande prend en considération les périodes d’assurance effectuées 

conformément à la législation brésilienne au cours desquelles des activités similaires ont été 

réalisées. 

4. Si le droit à prestation en vertu de la législation allemande est subordonné à l’achèvement 

de périodes d’assurance spécifiées dans un délai déterminé et si la législation prévoit en outre que 

ce délai peut être prolongé dans certaines circonstances ou s’agissant de certaines périodes 

d’assurance, en cas de prolongation, il convient de prendre également en considération les périodes 

d’assurance admissibles en vertu de la législation de l’autre État contractant ou les circonstances 

comparables sur le territoire de l’autre État contractant. Les circonstances comparables désignent 

les périodes au cours desquelles des pensions d’invalidité, des pensions de vieillesse, ou des 

prestations de maladie, de chômage ou d’accident du travail (à l’exception des pensions) sont 

versées conformément à la législation brésilienne et les périodes consacrées à l’éducation des 

enfants en République fédérative du Brésil. 
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5. Les périodes d’assurance à prendre en compte dans le cadre des dispositions relatives à la 

totalisation des périodes d’assurance sont calculées uniquement en fonction de leur durée réelle. 

6. En ce qui concerne l’assurance vieillesse des agriculteurs, dans la mesure où l’octroi des 

prestations spécifiques dépend de l’achèvement des périodes d’assurance dans le régime spécial 

des agriculteurs, les périodes d’assurance pour l’octroi de ces prestations sont considérées comme 

ayant été effectuées selon la législation brésilienne uniquement si elles ont été réalisées dans le 

cadre d’une activité agricole indépendante. 

Article 13. Dispositions spéciales applicables aux institutions brésiliennes 

1. Lorsque le droit à une pension de réversion en vertu de la législation brésilienne est 

subordonné au décès de la personne assurée au cours d’une période d’assurance, cette exigence 

pour justifier du droit à la pension est réputée avoir été respectée si le décès survient au cours 

d’une période d’assurance en vertu de la législation allemande. 

2. Les périodes d’assurance effectuées dans le cadre du régime spécial pour les agriculteurs 

en vertu de la législation allemande sont considérées comme admissibles pour avoir droit à une 

pension de vieillesse, d’invalidité ou de réversion dans le système général brésilien comme s’il 

s’agissait de périodes d’assurance spéciales pour les agriculteurs. 

3. Les périodes d’emploi accumulées conformément à la législation allemande dans des 

conditions spécifiques dont il peut être prouvé qu’elles sont préjudiciables à la santé ou à 

l’intégrité physique du salarié sont prises en compte par l’institution brésilienne compétente pour 

une pension spéciale. Des preuves des facteurs nuisibles auxquels la personne a été exposée 

doivent être fournies. 

4. Selon la législation allemande, la détermination d’une pension spéciale tient compte des 

périodes d’assurance effectuées dans le cadre de travaux miniers souterrains. Lorsque la réalisation 

d’un travail souterrain continu ou d’un travail équivalent constitue une condition préalable à 

l’ouverture des droits en vertu de la législation brésilienne, l’institution compétente brésilienne 

prend en considération les périodes d’assurance effectuées conformément à la législation 

allemande au cours de laquelle des activités similaires ont été réalisées. 

5. Sur la base des informations fournies par l’institution allemande au sujet des matières 

extraites, l’institution brésilienne chargée de fournir la pension spéciale identifie le facteur nocif. 

Dans l’éventualité où elle ne pourrait pas identifier le facteur nocif à la santé de l’assuré qui a 

effectué des périodes d’assurance dans le cadre de travaux miniers souterrains en vertu de la 

législation allemande, seule la période communiquée est prise en compte pour fournir la pension 

spéciale, qui selon la législation brésilienne, correspond à la période de cotisation la plus élevée. 

6. Lorsque, en vertu de la législation brésilienne, aucune prestation ne peut être demandée 

s’il n’est tenu compte que des périodes d’assurance effectuées conformément à la législation 

brésilienne, les périodes d’assurance et les périodes d’assurance admissibles en vertu de la 

législation allemande sont cumulées dans la mesure où elles ne se chevauchent pas. 

7. Si une demande peut également être faite en ne tenant compte que des périodes 

d’assurance effectuées selon la législation allemande, conformément au paragraphe 1 de 

l’article 11, le droit est calculé comme suit : 
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a) L’institution brésilienne calcule d’abord le montant de la pension, c’est-à-dire le montant 

qui serait versé si, conformément à la législation des deux États contractants, toutes les périodes 

d’assurance créditées avaient été effectuées conformément à la législation brésilienne. 

b) Toutefois, lors du calcul du montant de la pension, l’institution brésilienne ne tient 

compte que des cotisations en fonction du salaire et des cotisations salariales pendant les périodes 

d’assurance effectuées conformément à la législation brésilienne (montant notionnel). 

c) Si le montant notionnel est inférieur au seuil de la pension, il est porté à ce seuil. 

d) L’institution brésilienne calcule ensuite le montant proportionnel de la prestation à verser 

selon la législation brésilienne, sur la base du montant notionnel. Le montant proportionnel 

correspond au ratio entre la durée des périodes d’assurance calculée en vertu de la législation 

brésilienne et la durée totale des périodes d’assurance calculée en vertu de la législation des deux 

États contractants (droit proportionnel). 

TITRE III. DISPOSITIONS DIVERSES 

SECTION 1. ASSISTANCE ADMINISTRATIVE 

Article 14. Assistance administrative et examens médicaux 

1. Les institutions, associations et autorités publiques des États contractants se prêtent 

mutuellement assistance aux fins de la mise en œuvre de la législation relevant du champ 

d’application matériel du présent Accord et du présent Accord lui-même et agissent comme si elles 

mettaient en œuvre leur propre législation. L’assistance est gratuite. Les versements effectués à 

l’intention de tiers, à l’exception des frais de communication, sont remboursés. 

2. L’assistance administrative comprend également les examens médicaux en lien avec les 

pensions et les cas d’accidents du travail ou de maladies professionnelles. Les frais liés aux 

examens, aux déplacements, à la perte de revenus, à l’hébergement pour observation et autres 

paiements à des tiers, à l’exclusion des frais de communication, sont remboursés par l’institution 

requérante. Les frais ne sont pas remboursés si l’examen médical est dans l’intérêt des institutions 

compétentes des deux États contractants. 

Article 15. Frais et authentification 

1. Toute exonération ou réduction prévue par la législation d’un État contractant concernant 

les taxes, les frais administratifs et le remboursement des dépenses relatives aux documents à 

présenter en vertu de cette législation s’applique également aux documents équivalents qui doivent 

être présentés en application du présent Accord ou de la législation de l’autre État contractant 

relevant du champ d’application matériel du présent Accord. 

2. Les documents qui doivent être présentés pour une demande dans le cadre du présent 

Accord ou de la législation d’un État contractant relevant du champ d’application matériel du 

présent Accord ne nécessitent pas d’authentification ni autre formalité similaire pour être utilisés 

par les agences de l’autre État contractant. 
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Article 16. Notification et langues officielles 

1. Aux fins de l’application du présent Accord et de la législation relevant de son champ 

d’application matériel, les institutions, associations et autorités des États contractants peuvent 

communiquer entre elles et avec toutes les parties intéressées et leurs représentants dans leurs 

langues officielles. La législation sur le recours à des interprètes reste applicable. 

2. Les notifications ou autres documents peuvent être transmis directement à une personne 

résidant sur le territoire de l’autre État contractant par simple courrier. Les notifications ou autres 

documents devant être envoyés en application de la législation allemande sur l’assistance aux 

victimes de guerre et des lois prévoyant une application analogue peuvent être transmis 

directement à une personne résidant sur le territoire de l’autre État contractant par courrier 

recommandé avec accusé de réception. 

3. Les institutions, associations et autorités des États contractants ne peuvent rejeter aucune 

demande ni aucun document au motif qu’ils sont rédigés dans une langue officielle de l’autre État 

contractant. 

Article 17. Égalité de statut des demandes 

1. Si une demande de prestation admissible en vertu de la législation d’un État contractant a 

été déposée auprès d’une agence de l’autre État contractant autorisée à recevoir des demandes pour 

une prestation similaire en vertu de la législation qui lui est applicable, la demande est réputée 

avoir été soumise à l’institution compétente. Il en est de même pour d’autres demandes, 

déclarations, informations ou recours. 

2. Les demandes, déclarations, informations et recours sont transmis immédiatement par 

l’agence de l’État contractant auprès de laquelle ils sont déposés à l’institution compétente de 

l’autre État contractant. 

3. Une demande de prestations au titre de la législation d’un État contractant est également 

réputée constituer une demande de prestation correspondante au titre de la législation de l’autre 

État contractant, à condition que la demande indique que les périodes d’assurance au titre de la 

législation de l’autre État contractant ont été effectuées. Cette disposition ne s’applique pas lorsque 

le requérant demande expressément que la détermination du droit aux prestations de vieillesse au 

titre de la législation de l’autre État contractant soit reportée. 

Article 18. Protection des données 

1. Dans la mesure où des données personnelles sont transmises en vertu du présent Accord, 

les dispositions suivantes s’appliquent, compte tenu de la législation en vigueur dans chaque État 

contractant : 

a) Aux fins de l’application du présent Accord et de la législation à laquelle il se réfère, des 

données peuvent être transmises aux agences compétentes de l’État destinataire. L’agence 

destinataire ne peut utiliser ces données qu’à ces fins. La transmission ultérieure des données à 

d’autres organes de l’État destinataire ou leur utilisation par l’État destinataire à d’autres fins sont 

autorisées dans le cadre des lois de ce dernier, si cela sert les objectifs de l’assurance sociale, y 

compris dans le cadre de procédures judiciaires connexes. L’utilisation des données est également 



Volume 2932, I-51008 

 238 

permise aux fins de la prévention et de la poursuite des crimes graves et de la défense contre des 

menaces majeures à la sécurité publique. 

b) L’agence destinataire informe l’agence expéditrice, si elle le demande, de l’utilisation qui 

est faite des données transmises et des résultats obtenus. 

c) L’agence expéditrice a le devoir de veiller à ce que les données transmises soient 

correctes, nécessaires et compatibles avec le but de la transmission. À cet égard, les interdictions 

sur les envois applicables en vertu de la législation nationale doivent être respectées. Les données 

ne doivent pas être transmises si l’agence expéditrice a des raisons de supposer que cela irait à 

l’encontre de l’esprit d’une loi nationale ou porterait préjudice aux intérêts légitimes de la 

personne concernée. Si des données incorrectes ou des données qui, en vertu de la loi de l’État 

d’origine n’auraient pas dû être transmises, ont été transmises, l’agence destinataire doit en être 

informée sans délai et corriger ou supprimer ces données immédiatement. 

d) La personne concernée doit être informée, sur demande, des données transmises à son 

sujet et de leur utilisation prévue. En outre, le droit de cette personne à recevoir des informations 

sur les données existantes la concernant est régi par la législation nationale de l’État contractant où 

se trouve l’agence à laquelle elle demande ces informations. 

e) Si une agence d’un État contractant transmet des données à caractère personnel sur la 

base du présent Accord, l’agence destinataire de l’autre État contractant ne peut se décharger de sa 

responsabilité envers la partie lésée en vertu de la législation nationale au motif que les données 

transmises étaient incorrectes ou n’auraient pas dû être transmises. Si l’agence destinataire verse 

une indemnité pour dommages causés par l’utilisation de données transmises incorrectement ou 

sans autorisation, l’agence qui les a envoyées lui rembourse l’intégralité de l’indemnité versée. 

f) Les données personnelles sont supprimées dès qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins 

pour lesquelles elles ont été transmises et à condition qu’il n’y ait aucune raison de supposer que 

les intérêts de la personne concernée ayant droit à la protection de l’assurance sociale ne soient 

lésés par cette suppression. 

g) L’agence expéditrice et l’agence destinataire conservent des relevés de transmission et de 

réception des données à caractère personnel. 

h) L’agence expéditrice et l’agence destinataire protègent efficacement les données 

personnelles transmises contre tout accès, modification ou diffusion non autorisés. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent mutatis mutandis aux secrets commerciaux.  

SECTION 2. APPLICATION ET INTERPRÉTATION DU PRÉSENT ACCORD 

Article 19. Application du présent Accord et organes de liaison 

1. Les gouvernements et les autorités compétentes peuvent conclure les arrangements 

nécessaires à l’application du présent Accord. Les autorités compétentes s’informent mutuellement 

des modifications et compléments apportés à leur législation qui relèvent du champ d’application 

matériel du présent Accord. 
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2. Les organes de liaison suivants sont désignés pour l’application de l’Accord : 

a) En République fédérale d’Allemagne : 

i) Pour les pensions : 

- Deutsche Rentenversicherung Nordbayern, Bayreuth 

- Deutsche Rentenversicherung Bund, Berlin 

- Deutsche Rentenversicherung Knappschaft-Bahn-See, Bochum. 

ii) Pour l’assurance complémentaire des travailleurs de la sidérurgie : 

Deutsche Rentenversicherung Saarland, Saarbrücken; 

iii) Pour l’assurance vieillesse des agriculteurs : 

Spitzenverband der Landwirtschaftlichen Sozialversicherung, Kassel; 

iv) Pour l’assurance accident : 

Deutsche Gesetzliche Unfallversicherung (DGUV), Deutsche Verbindungsstelle 

Unfallversicherung-Ausland, Berlin; 

v) Dans la mesure où les institutions d’assurance maladie participent à l’application du 

présent Accord : 

Spitzenverband Bund der Krankenkassen (GKV-Spitzenverband), Deutsche 

Verbindungsstelle Krankenversicherung-Ausland (DVKA), Bonn; 

b) En République fédérative du Brésil : 

Instituto Nacional de Seguro Social (INSS), Brasilia. 

3. Pour les situations non couvertes par la législation allemande, dans le système de pension 

allemand, une institution régionale, Deutsche Rentenversicherung Nordbayern, Bayreuth, est 

compétente pour toutes les procédures, y compris la détermination et le versement des prestations, 

si : 

a) Les périodes d’assurance ont été effectuées ou doivent être totalisées conformément à la 

législation allemande ou brésilienne; 

b) Le bénéficiaire réside habituellement sur le territoire de la République fédérative du 

Brésil; ou 

c) Le bénéficiaire est un ressortissant brésilien résidant habituellement en dehors du 

territoire des États contractants. 

4. Le paragraphe 3 du présent article s’applique aux prestations de rééducation médicale et 

aux services visant à promouvoir la participation à la vie active uniquement s’ils sont fournis dans 

le cadre d’une procédure de pension en cours. 

5. Les organes de liaison sont habilités, en consultation avec les autorités compétentes et 

dans le cadre de leurs compétences, à s’entendre sur les mesures administratives nécessaires et 

appropriées pour l’application de l’Accord, y compris les procédures de remboursement et de 

versement des prestations en espèces et l’établissement d’une comparaison automatique des dates 

de décès entre les deux États contractants. Les dispositions du paragraphe 1 restent applicables. 

6. Le paragraphe 5 du présent article s’applique mutatis mutandis aux agences désignées par 

les autorités compétentes conformément à l’article 9 du présent Accord. 
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Article 20. Devises et taux de change 

1. Les prestations en espèces peuvent être versées par une institution d’un État contractant à 

une personne résidant sur le territoire de l’autre État contractant dans la monnaie de ce dernier, 

libérant entièrement le premier de ses obligations. Le taux de change applicable entre l’institution 

et le bénéficiaire est celui de la date à laquelle la prestation en espèces est versée. 

2. Si une institution doit effectuer des versements à une institution de l’autre État 

contractant, le versement se fait dans la monnaie de ce dernier. 

Article 21. Remboursements 

Si l’institution d’un État contractant a versé des prestations en espèces par erreur, elle peut 

déduire le montant versé par erreur de celui d’une prestation analogue en vertu de la législation de 

l’autre État contractant. 

Article 22. Règlement des différends 

1. Les divergences d’opinion concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord 

seront résolues par les autorités compétentes ou, si elles persistent, par voie de négociations 

directes entre les États contractants. 

2. Les États contractants peuvent, d’un commun accord, créer des commissions ad hoc pour 

résoudre les divergences d’opinion sur des questions spécifiques. 

TITRE IV. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 23. Droits en vertu du présent Accord 

1. Le présent Accord n’ouvre aucun droit à prestation pour une période antérieure à son 

entrée en vigueur.  

2. Dans l’application du présent Accord, les périodes d’assurance accomplies conformément 

à la législation des États contractants et autres faits ayant une pertinence juridique avant l’entrée en 

vigueur de l’Accord sont également pris en considération. 

3. Les décisions antérieures ne constituent pas un obstacle à l’application du présent Accord. 

4. Si une demande de détermination d’une pension pour laquelle un droit existe uniquement 

en vertu du présent Accord est présentée dans les 24 mois suivant son entrée en vigueur, la pension 

commence au début du mois pour lequel les conditions d’octroi du droit ont été remplies, mais pas 

avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

5. Les pensions déterminées avant l’entrée en vigueur du présent Accord peuvent être 

recalculées sur demande si une modification résulte uniquement des dispositions de ce dernier. 

Elles peuvent également être recalculées d’office. Dans de tels cas, le jour où l’institution d’un État 

contractant entame le processus est réputée être la date de dépôt d’une demande en vertu de la 

législation de l’autre État contractant. 
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6. Si le nouveau calcul prévu au paragraphe 5 du présent article ne donne droit à aucune 

pension ou donne droit à une pension inférieure à celle versée immédiatement avant l’entrée en 

vigueur du présent Accord, le montant antérieur de la pension est maintenu. 

Article 24. Protocole final 

Le protocole final annexé au présent Accord fait partie intégrante de ce dernier. 

Article 25. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. Chaque État contractant 

peut le dénoncer au plus tard le 30 septembre d’une année civile par écrit et par la voie 

diplomatique. La dénonciation prend effet le 1er janvier de l’année civile suivant la dénonciation.  

2. En cas de dénonciation, les dispositions du présent Accord demeurent applicables aux 

droits acquis. La législation restrictive concernant l’annulation d’un droit, la suspension ou le 

retrait des avantages en raison de la résidence à l’étranger n’est pas applicable à ces droits. 

Article 26. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Accord sera ratifié conformément à la procédure de ratification de chaque État 

contractant prévu par sa Constitution. Les instruments de ratification seront échangés à Brasilia dès 

que possible. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant celui où les 

instruments de ratification auront été échangés. 

FAIT à Berlin, le 3 décembre 2009, en deux exemplaires, en langues allemande et portugaise, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

[SIGNÉ]  

Pour la République fédérative du Brésil : 

[SIGNÉ]  
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PROTOCOLE FINAL DE L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D’ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL RELATIF À 

LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Lors de la signature de l’Accord relatif à la sécurité sociale conclu aujourd’hui entre la 

République fédérale d’Allemagne et la République fédérative du Brésil, les plénipotentiaires des 

deux États contractants déclarent qu’un accord a été conclu sur les points suivants : 

1. En ce qui concerne l’alinéa h) du paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord : 

La résidence habituelle est déterminée par le séjour effectif et légal d’une personne, censé être 

permanent, et par le centre de ses intérêts vitaux. 

2. En ce qui concerne l’article 2 de l’Accord : 

Les dispositions particulières sur les pensions à la Section 2 du Titre II de l’Accord ne 

s’appliquent pas au régime de pension complémentaire des travailleurs de la sidérurgie existant en 

République fédérale d’Allemagne. 

3. En ce que concerne le paragraphe 2 de l’article 2 de l’Accord : 

a) La première phrase s’applique à la République fédérale d’Allemagne à condition que 

l’institution, le cas échéant, prenne également en compte les périodes d’assurance d’une personne 

qui ont été effectuées dans un État où le règlement (CEE) n° 1408/71 ou le règlement (CE) 

n° 883/2004 sont applicables.  

b) La première phrase s’applique à la République fédérative du Brésil à condition que 

l’institution, le cas échéant, prenne également en compte les périodes d’assurance d’une personne 

qui ont été effectuées dans un État avec lequel la République fédérative du Brésil a conclu un 

accord bilatéral ou multilatéral relatif à la sécurité sociale. 

4. En ce qui concerne l’article 3 de l’Accord : 

En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne, le présent Accord traite également 

les ressortissants d’un État dans lequel le règlement (CEE) n° 1408/71 ou le règlement (CE) 

n° 883/2004 sont applicables en tant que personnes directement couvertes.  

5. En ce qui concerne l’article 4 de l’Accord : 

a) Les dispositions relatives à la répartition des charges d’assurance dans les accords 

intergouvernementaux ou dans le droit supranational de l’un des États contractants restent 

applicables. 

b) La législation d’un État contractant garantissant la participation des assurés et des 

employeurs aux organismes autonomes des institutions et associations et à l’administration de la 

justice en matière de sécurité sociale reste applicable. 

c) Les personnes qui résident habituellement hors du territoire de la République fédérale 

d’Allemagne et qui ont la nationalité d’un État dans lequel le règlement (CEE) n° 1408/71 ou le 

règlement (CE) n° 883/2004 sont applicables ont droit à l’assurance volontaire au titre de la 

législation allemande uniquement en vertu de ces règlements.  

d) Les ressortissants brésiliens qui résident habituellement en dehors du territoire de la 

République fédérale d’Allemagne ont droit à l’assurance volontaire dans le régime d’assurance 

retraite allemand s’ils totalisent au moins 60 mois de cotisation. Toute législation nationale plus 
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favorable reste applicable. Il en est de même pour les réfugiés et les apatrides visés aux points ii) 

et iii) de l’alinéa a) de l’article 3 de l’Accord qui résident habituellement sur le territoire de la 

République fédérative du Brésil. 

6. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 4 de l’Accord : 

Le seul fait que le bénéficiaire réside habituellement sur le territoire de l’autre État contractant 

ou d’un pays tiers ne pourra justifier aucune réduction, modification, annulation ou déduction des 

prestations versées en espèces selon la législation brésilienne. 

7. En ce qui concerne l’article 5 de l’Accord : 

a) Pour les personnes résidant habituellement sur le territoire de la République fédérative du 

Brésil, l’article 5 de l’Accord, s’agissant du droit à pension en raison d’une capacité de travail 

réduite en vertu de la législation allemande, ne s’applique que si ce droit existe indépendamment 

de la situation actuelle du marché du travail. 

b) La législation allemande concernant les prestations pour les accidents du travail et les 

maladies professionnelles survenus en dehors du territoire de la République fédérale d’Allemagne 

et les prestations au titre des périodes d’assurance non effectuées sur le territoire de la République 

fédérale d’Allemagne reste applicable. 

c) La législation allemande sur les prestations de rééducation médicale et les services pour 

faciliter la participation à la vie active, ainsi que les avantages supplémentaires fournis par les 

institutions responsables des prestations et de l’assurance vieillesse des agriculteurs, restent 

applicables. 

d) La législation allemande prévoyant la suspension des droits à l’assurance pension des 

personnes qui se soustraient à une procédure pénale à leur encontre en résidant à l’étranger reste 

applicable.  

8. En ce qui concerne les articles 6 à 9 de l’Accord : 

a) Si, conformément aux articles 6 à 9 de l’Accord, une personne est soumise à la législation 

d’un État contractant, en ce qui concerne l’emploi en question, la personne et son employeur sont 

soumis exclusivement, à égale mesure, à la législation sur l’assurance obligatoire en vertu de la loi 

sur la promotion de l’emploi et l’assurance chômage de cet État contractant. 

b) Les employeurs de travailleurs détachés sont tenus de coopérer dans les domaines de la 

sécurité au travail et de la prévention des accidents avec les institutions et organisations 

compétentes de l’État où l’emploi est exercé. Toute législation nationale plus étendue reste 

applicable. 

9. En ce qui concerne les articles 6 et 7 de l’Accord : 

La législation des deux États contractants sur la couverture d’assurance lors de l’octroi d’une 

assistance et d’autres activités non professionnelles à l’étranger reste applicable.  

10.  En ce qui concerne l’article 7 de l’Accord : 

a) Une affectation dans l’autre État contractant n’est pas considérée comme un détachement 

si : 

i. L’activité de l’employé détaché ne correspond pas au secteur d’activité de 

l’employeur dans l’État d’origine; 

ii. L’employeur du salarié détaché n’exerce pas habituellement d’activités économiques 

importantes dans l’État d’origine; 
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iii. La personne choisie pour le détachement n’a pas sa résidence habituelle dans l’État 

d’origine à ce moment-là; 

iv. Le détachement n’est pas conforme à la législation d’un État contractant; ou 

v. Le travailleur a été employé dans l’État d’origine moins de six mois depuis la fin de 

la période de détachement précédente. 

b) Pour les personnes ayant déjà été détachées avant la date d’entrée en vigueur de l’Accord, 

la période visée commence à cette date. 

11. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 8 et l’article 9 de l’Accord : 

Si l’intéressé est soumis à la législation allemande, il est réputé être employé ou travailler au 

poste où il était employé ou travaillait pour la dernière fois, auquel cas, tout autre arrangement 

découlant de l’application antérieure de l’article 7 reste applicable. Si l’intéressé n’était pas 

précédemment employé ou ne travaillait pas sur le territoire de la République fédérale 

d’Allemagne, il est réputé être employé ou travailler dans la localité où l’autorité allemande 

compétente a son siège social. 

12. La législation allemande sur les prestations liées à l’indemnisation des accidents du travail 

et les maladies professionnelles en vertu de la Loi sur les prestations pour les réfugiés et les 

personnes déplacées et sur les prestations liées aux périodes d’assurance admissibles aux termes de 

la même loi (le droit de demander certaines pensions sur la base des périodes d’assurance 

effectuées en dehors du territoire allemand à la suite de la deuxième guerre mondiale) reste 

applicable.  
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ARRANGEMENT D’EXÉCUTION DE L’ACCORD DU 3 DÉCEMBRE 2009 ENTRE 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-

RATIVE DU BRÉSIL RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 

République fédérative du Brésil, en application du paragraphe 1 de l’article 19 de l’Accord du 

3 décembre 2009 entre la République fédérale d’Allemagne et la République fédérative du Brésil 

relatif à la sécurité sociale (ci-après dénommé « l’Accord »), sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Les expressions et termes contenus dans le présent Arrangement ont le sens que leur donne 

l’Accord. 

Article 2. Obligation d’information 

Les organes de liaison établis en vertu du paragraphe 2 de l’article 19 de l’Accord et les 

organismes désignés par les autorités compétentes en vertu de l’article 9 de l’Accord sont tenus, 

dans les domaines de leurs compétences respectives, de fournir aux personnes concernées des 

informations générales sur leurs droits et obligations en vertu de l’Accord. 

Article 3. Obligation de notification 

1) Les agences visées aux paragraphes 2 et 6 de l’article 19 et à l’article 14 de l’Accord sont 

tenues, dans les domaines de leurs compétences respectives, de s’informer mutuellement et 

d’informer les personnes concernées des faits, ainsi que de fournir les éléments nécessaires à la 

protection des droits et obligations découlant de la législation visée au paragraphe 1 de l’article 2 

ainsi que de l’Accord et du présent Arrangement. 

2) Si une personne est tenue, en vertu de la législation visée au paragraphe 1 de l’article 2 de 

l’Accord ou en vertu de l’Accord ou du présent Arrangement, d’informer l’institution ou une autre 

agence de certaines circonstances, cette obligation existe également en ce qui concerne des 

circonstances similaires applicables sur le territoire de l’autre État contractant ou en vertu de la 

législation de cet État. Il en est de même dans la mesure où une personne est tenue de fournir des 

éléments de preuve précis. 

Article 4. Certification relative à la législation applicable 

1) Dans les cas visés aux articles 7 et 9 de l’Accord, l’agence compétente de l’État 

contractant dont la législation est applicable délivre, sur demande, pour l’emploi considéré, un 

certificat attestant que cette législation s’applique à la personne employée et à l’employeur ou, si la 
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personne n’est pas un salarié, à la personne en question. Le certificat doit avoir une durée de 

validité spécifiée. 

2) Si la législation allemande doit s’appliquer, dans les cas visés à l’article 7 de l’Accord, le 

certificat est établi par l’institution d’assurance maladie à laquelle les cotisations sont versées ou, si 

aucune cotisation ne lui a été versée, par l’institution d’assurance maladie Deutsche 

Rentenversicherung Bund, Berlin. Dans les cas visés à l’article 9 de l’Accord, le certificat est 

établi par Spitzenverband Bund der Krankenkassen (GKV-Spitzenverband), Deutsche 

Verbindungsstelle Krankenversicherung-Ausland (DVKA), Bonn. 

3) Si la législation brésilienne doit s’appliquer, le certificat est délivré par l’Instituto 

Nacional do Seguro Social de Brasilia ou par les institutions que ce dernier désigne. 

Article 5. Modalités de versement 

Les pensions ou autres prestations en espèces à verser aux bénéficiaires dans l’autre État 

contractant peuvent être versées directement ou par l’intermédiaire d’organes de liaison. 

TITRE II. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 6. Notification des accidents de travail 

1) La notification d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle est régie par la 

législation de l’État contractant en vertu duquel le régime d’assurance existe. 

2) La notification est communiquée à l’institution compétente. Si elle est adressée à 

l’institution du lieu de résidence, celle-ci la transmet sans délai à l’institution compétente. 

Article 7. Statistiques 

Chaque année, les organismes de liaison désignés au paragraphe 2 de l’article 19 de l’Accord 

établissent des statistiques sur les versements effectués dans l’autre État contractant au 

31 décembre. Les données doivent être vérifiées selon le nombre et le montant total des 

versements effectués et ventilées par type de prestation. La répartition exacte est déterminée par les 

organismes de liaison. Les statistiques sont échangées. 

TITRE III. DISPOSITIONS FINALES 

Article 8. Entrée en vigueur et durée de l’Arrangement 

1) Pour que l’Arrangement entre en vigueur, les deux États contractants se notifient 

mutuellement par la voie diplomatique qu’ils ont rempli les conditions nécessaires au niveau 

interne. 

2) Le présent Arrangement entre en vigueur à la date d’entrée en vigueur de l’Accord et 

demeure valide pour la même durée. 
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FAIT à Berlin, le 3 décembre 2009, en deux exemplaires, en langues allemande et portugaise, 

les deux textes faisant également foi.  

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

[SIGNÉ] 

Pour la République fédérative du Brésil : 

[SIGNÉ]
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No. 51009 

____ 

 

Germany 
 

and 
 

France 

Agreement between the Federal Republic of Germany and the French Republic on the Op-

tional Matrimonial Property Regime of the Community of Accrued Gains. Paris, 

4 February 2010 

Entry into force:  1 May 2013, in accordance with article 20  

Authentic texts:  French and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 9 July 2013 

 

 

 

Allemagne 
 

et 
 

France 

Accord entre la République fédérale d'Allemagne et la République française instituant un 

régime matrimonial optionnel de la participation aux acquêts. Paris, 4 février 2010 

Entrée en vigueur :  1er mai 2013, conformément à l'article 20  

Textes authentiques :  français et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

9 juillet 2013 



Volume 2932, I-51009 

 250 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Federal Republic of Germany – Traduction fournie par le Gouver-

nement de la République fédérale d'Allemagne. 
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No. 51010 

____ 

 

Germany 
 

and 
 

Guatemala 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the Republic of Guatemala concerning Financial Cooperation in 2010 

“Improvement of Conservation Area Management – LifeWeb”. Guatemala City, 

19 November 2012 

Entry into force:  25 February 2013 by notification, in accordance with article 6  

Authentic texts:  German and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 9 July 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Allemagne 
 

et 
 

Guatemala 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 

de la République du Guatemala relatif à la coopération financière en 2010 « Améliora-

tion de la gestion de la zone de conservation – LifeWeb ». Guatemala, 19 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  25 février 2013 par notification, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  allemand et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

9 juillet 2013 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51011 

____ 

 

Estonia 
 

and 
 

Ukraine 

Agreement between the Republic of Estonia and Ukraine on Social Security. Tallinn, 

5 October 2010 

Entry into force:  1 February 2012, in accordance with article 21  

Authentic texts:  Estonian and Ukrainian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Estonia, 1 July 2013 

 

 

 

Estonie 
 

et 
 

Ukraine 

Accord entre la République d'Estonie et l'Ukraine relatif à la sécurité sociale. Tallin, 

5 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  1er février 2012, conformément à l'article 21  

Textes authentiques :  estonien et ukrainien 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Estonie, 

1er juillet 2013 
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[ ESTONIAN TEXT – TEXTE ESTONIEN ] 
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF ESTONIA AND UKRAINE ON 

SOCIAL SECURITY 

The Republic of Estonia and Ukraine (hereinafter referred to as “the Parties”), striving to 

promote cooperation in the field of social security, have concluded the following Agreement: 

I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Use of terms 

1. For the purposes of this Agreement, the terms used herein shall have the following 

meaning: 

(1) “Legislation” means the laws and regulations of the Parties referred to in article 2 of the 

Agreement; 

(2) “Competent body” means the agency of the Party which enforces the latter’s legislation; 

(3) “Competent authority” means the government authority of the Party responsible for 

enforcing the latter’s legislation; 

(4) “Insurance period” means the period of payment of dues or insurance premiums, 

employment or residence that is properly defined or recognized in the laws and regulations of the 

Party under which the period has been completed, as well as all periods equated to insurance 

periods, provided that such laws and regulations deem these periods equivalent to periods of 

payment of dues or insurance premiums, respectively; 

(5) “Benefits, pensions, compensation” means payments provided under the legislation of the 

Parties including raises, additional payments and bonuses; 

(6) “Residence” means: 

(i) In the Republic of Estonia, the place of residence in the territory of the Republic of 

Estonia as a permanent resident or under a temporary residence permit; 

(ii) In Ukraine, the place of residence in accordance with the laws and regulations of 

Ukraine. 

(7) “Family member” means a person defined as such in accordance with the laws and 

regulations of the Party; 

(8) “Dependent” means a person defined as such in accordance with the laws and regulations 

of the Party. 

2. The other terms used in this Agreement shall have the meaning assigned to them by the 

relevant legislation and laws and regulations of the Parties. 

Article 2. Scope of the Agreement 

1. The Agreement shall apply to the following legislation: 
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(1) In the Republic of Estonia, the legislation governing: 

(i) State pension insurance; 

(ii) Compensation in the event of an industrial accident or occupational disease; 

(iii) Unemployment benefits and compensation; 

(iv) Parental compensation, State family benefits (hereinafter referred to as “family 

benefits”); 

(v) Funeral benefits. 

2) In Ukraine, the legislation governing: 

(i) Mandatory State pension insurance; 

(ii) Mandatory State workers’ compensation and occupational disease insurance; 

(iii) Mandatory State unemployment insurance; 

(iv) State benefits for families with children covering childbirth and childcare up to the 

age of three (hereinafter referred to as “family benefits”); 

v) Funeral benefits. 

2. Following the conclusion of the Agreement, the Parties’ competent authorities shall 

provide each other with the lists of relevant laws, and shall notify each other every year, no later 

than 1 June, of any changes and amendments to such legislation. 

3. Unless otherwise provided in paragraph 4 of this article, the Agreement shall also apply to 

legislation that changes, amends, combines or supersedes the legislation referred to in  paragraph 1 

of this Article. 

4. If the competent authority of one Party notifies the competent authority of the other Party 

in writing, this Agreement shall also apply to the laws and regulations of the Party creating a new 

category of recipients of benefits, pensions and compensation, or a new type of benefit, pension 

and compensation. If, within six months of the date of notification, the competent authority of the 

other Party does not object, it shall be presumed that the other Party has agreed to the amendments 

regarding the implementation of the Agreement. 

Article 3. Persons covered by the Agreement 

The Agreement shall apply to persons who are or have been subject to the legislation of the 

Party referred to in article 2 of this Agreement. 

Article 4. Equal treatment 

The persons to whom this Agreement is applicable and who reside in a Party’s territory shall, 

in accordance with the Party’s legislation, be granted the same rights to benefits, pensions and 

compensation and shall have the same responsibilities as nationals of the Party. 
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Article 5. Avoidance of the simultaneous payment to a person of various benefits, pensions and 

compensations and the simultaneous application of more than one legislation  

1. Unless otherwise provided in this Agreement, a person shall not be granted or retain the 

right to receive several pensions, compensations and benefits of the same type for the same 

insurance period.  

2. Unless otherwise provided in this Agreement, a person employed in the territory of a 

Party shall be subject to that Party’s legislation, regardless of the Party in whose territory the 

person resides. 

3. Unless otherwise provided in this Agreement, an individual or business person shall be 

subject to the legislation of the Party in whose territory the business activity is performed, 

regardless of the Party in whose territory the individual or business person resides. 

4. The legislation of the Party in whose territory the residence is located shall apply to the 

persons referred to in paragraphs 2 and 3 of this article who are employed or perform a business 

activity in the territory of both Parties. 

5. In addition: 

(1) A person employed in the territory of one Party who is sent by the employer to perform 

work in the territory of the other Party on behalf of the same employer shall be subject to the 

legislation of the first Party, provided that the length of the assignment does not exceed 24 months; 

(2) A government employee or person equated to a government employee who is sent by an 

official body or government organization of one Party to the territory of the other Party shall be 

subject to the legislation of the first Party; 

(3) A crew member or person working on a vessel shall be subject to the legislation of the 

Party whose flag is flown by the vessel; 

(4) A person working in a company which performs international air, rail or motor vehicle 

transportation in the territory of both Parties shall be subject to the legislation of the Party in which 

the company is registered. 

6. By mutual agreement, the competent authorities or competent bodies of the Parties may 

waive the provisions of paragraph 5 of this article, in the interest of individual categories of 

insured persons. 

II. PROVISIONS CONCERNING BENEFITS, PENSIONS AND COMPENSATION 

Article 6. Pensions 

1. If a pension entitlement arises on the basis of the legislation of one Party without taking 

into account the insurance period completed under the legislation of the other Party, the Party 

concerned shall only award the pension in respect of the insurance period which has been 

completed on the basis of its legislation, regardless of the Party in whose territory the person 

resides. 

2. If a pension entitlement arises as a result of aggregated insurance periods, the pension 

shall be awarded on the basis of the insurance period which has been completed under each Party’s 
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legislation, provided that the other Party does not pay the pension for the same insurance period. 

Each Party shall compute and pay the pension on the basis of the actual insurance period which has 

been completed in its territory, unless otherwise provided in this Agreement. 

3. If a pension entitlement arises on the basis of a special law and/or employment in a 

certain profession or in certain conditions, the pension derived therefrom shall only be awarded 

and paid by the Party in whose territory the pension entitlement arose and only in accordance with 

its legislation. Periods of employment in certain professions or under certain conditions which 

have been completed in accordance with the legislation of both Parties shall not be aggregated. If, 

in accordance with the legislation of either Party, there is no pension entitlement, these periods, in 

terms of the calculation of the pension, shall be taken into account on general grounds. 

4. If the total duration of the insurance period completed under the legislation of one Party is 

less than one year, the competent body of the other Party shall take such a period into account, but 

income (earnings) during that period shall not be taken into account. 

5. If, after the Agreement enters into force, a pension beneficiary switches his or her 

residence from the territory of one Party to the territory of the other Party, the Party which has 

awarded the pension shall continue to pay it. 

6. In the case of a beneficiary of an old-age or disability pension stemming from one of the 

Parties, no survivor’s pension shall be payable under the other Party’s legislation and the national 

pension of the Republic of Estonia shall not be paid. Payment of a survivor’s pension by one Party 

shall be discontinued if the other Party awards an old-age or disability pension. 

7. Payment of the national pension awarded by the Republic of Estonia shall be discontinued 

if the other Party awards a pension under its own legislation. 

8. When awarding a pension, the competent body of each Party shall calculate insurance and 

income periods solely on the basis of its national legislation. 

Article 7. Insurance periods completed in the territory of third countries 

If a person does not have a pension entitlement on the basis of the total insurance period in the 

two Parties, the pension entitlement shall be determined by aggregating the insurance period and 

the insurance period completed in the territory of a third country with which both Parties have 

concluded an agreement allowing insurance periods to be aggregated. 

Article 8. Compensation for harm resulting from an industrial accident, occupational disease or 

death caused thereby 

1. Compensation for harm resulting from an industrial accident, occupational disease or 

death resulting therefrom shall be determined and paid by the Party whose legislation applied to 

the person at the moment when the accident occurred or when the work that caused the 

occupational disease ceased. Entitlement to compensation shall not depend on the territory of the 

Party in which the relationship between the work-related accident, occupational disease or death 

resulting therefrom and the performance of employment duties was determined. A Party’s 

competent body shall award compensation only in cases covered by the Party’s legislation. 
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2. If a person who suffers from an occupational disease and receives compensation from the 

competent body of one Party applies to the competent body of the other Party on grounds of 

deteriorating health, the following rules shall apply: 

(1) If a person suffering from an occupational disease did not perform work that could have 

aggravated the disease while the person was subject to the other Party’s legislation, the competent 

body of the first Party shall pay compensation in accordance with the provisions of its legislation 

while taking into account the aggravation of the disease; 

(2) If a person suffering from an occupational disease performed work that may have 

aggravated the disease while the person was subject to the other Party’s legislation, the competent 

body of the first Party shall pay compensation in accordance with the provisions of its legislation 

without taking into account the aggravation of the disease. The competent body of the other Party 

shall award the person additional compensation equal to the difference between the compensation 

paid following the aggravation of the disease and the compensation that would have been paid 

prior to the aggravation of the disease, if the person was subject to the Party’s legislation at the 

time of the original disease.  

Article 9. Unemployment benefits and compensation 

1. If, in accordance with the Parties’ legislation, entitlement to unemployment benefits and 

compensation arises on the basis of the insurance period, for the purpose of aggregating insurance 

periods, pursuant to this Agreement, insurance periods completed in accordance with the 

legislation of both Parties shall be taken into account, provided that the periods do not fully or 

partially overlap. 

2. A person who resides in the territory of one Party and whose last place of work was in the 

territory of the other Party shall be entitled to unemployment benefits or compensation in 

accordance with the legislation of the Party in whose territory he or she was resides. 

3. If, according to the Party’s legislation, unemployment benefits or compensation are 

calculated on the basis of previous earnings, the competent body of the Party awarding the benefits 

or compensation shall only take into account earnings received by the person while working in the 

territory of that Party. The amount of benefits or compensation shall not be less than the Party’s 

minimum unemployment benefits or compensation. 

4. Unemployment benefits or compensation shall be paid only in the territory of the Party 

under whose legislation the benefits or compensation were awarded. 

Article 10. Family benefits 

1. Family benefits shall only be awarded and paid by the Party in whose territory the family 

resides, in accordance with that Party’s legislation. 

2. If entitlement to family benefits arises under the legislation of both Parties, the benefits 

shall be paid by the Party in whose territory the children reside. 
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Article 11. Funeral benefits 

1. Where an entitlement to funeral benefits arises in accordance with the legislation of both 

Parties, funeral benefits shall be awarded and paid in accordance with the legislation of the Party in 

whose territory the person was residing at the time of death. 

2. In the case of death of a person who received a pension from one Party but was residing 

in the territory of the other Party, the funeral benefits shall be awarded and paid by the Party 

paying the pension. 

III. PROCEDURE FOR ENFORCINGTHIS AGREEMENT AND OTHER PROVISIONS 

Article 12. Enforcement of the Agreement 

1. If necessary, the Parties’ competent authorities and competent bodies shall conclude 

protocols on enforcement of the Agreement. 

2. The Parties’ competent bodies enforcing the Agreement shall assist one another and share 

the information required to that effect. 

3. If the competent authority or competent body of one Party provides personal data to the 

competent authority or competent body of the other Party, the data shall be subject to the laws and 

regulations in force on data protection in the providing Party. Subsequent data processing shall be 

governed by the laws and regulations in force on data protection in the Party in which the data 

processing is performed. 

Article 13. Requests 

1. A person residing in one Party’s territory shall be entitled to submit a request, directly or 

through the Party’s competent body, to the competent body of the other Party. 

2. Any request for benefits, pensions and compensation stipulated in this Agreement and 

submitted in accordance with the legislation of one Party shall be deemed to be a request for 

benefits, pensions and compensation submitted in accordance with the legislation of the other 

Party. 

3. Any request and claim submitted within the prescribed time period in accordance with the 

legislation of one Party to that Party’s competent body shall also be deemed to have been 

submitted within the prescribed time if they were submitted to the other Party’s competent body 

within the same time period. 

Article 14. Medical examination 

1. The competent body of one Party shall, at the request of the competent body of the other 

Party, arrange for the medical examination of the recipient of a pension or compensation who 

resides in the territory of the first Party. 

2. In determining the degree of invalidity and/or disability of the recipient of a pension or 

compensation, the competent body of one Party shall use medical examination records as well as 
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other documents received from the competent body of the other Party which are necessary in order 

to determine the degree of invalidity and/or disability. 

3. The recipient of a pension or compensation shall undergo a medical examination if the 

legislation of the Party concerned requires it.  

4. The competent body of the Party ordering the medical examination may refuse to award a 

pension or compensation or may stop or discontinue the payment of pensions or compensation if 

the recipient of the pension or compensation has not undergone a medical examination for three 

months or has not provided the information required for the award of a pension or compensation. 

Article 15. Exemption from or reduction of taxes, customs duties and fees 

Exemption from or reduction of taxes, State customs duties, consulate and administrative fees 

stipulated by the legislation of one Party for the issuance of certificates and documents necessary 

for the implementation of the Agreement shall also apply to certificates and documents issued by 

the other Party. 

Article 16. Payment of benefits, pensions and compensation 

1. Payment of benefits, pensions or compensation shall be calculated in the currency of the 

Party in whose territory the recipient of the benefits, pensions or compensation resides, at the 

official exchange rate of the central bank on the date of the bank transaction. 

2. Remittance of benefits, pensions or compensation by the Parties shall be made in euros. 

3. Bank charges related to remittance of monetary funds for the payment of benefits, 

pensions or compensation to persons residing in the territory of the other Party shall be paid by the 

competent body of the Party making the payment. 

IV. FINAL PROVISIONS 

Article 17. Dispute settlement 

Disputes arising between the Parties concerning the interpretation or application of the 

Agreement shall be settled through consultation and negotiation. 

Article 18. Transitional provisions 

1. Following the entry into force of the Agreement, the Treaty on Cooperation in Social 

Security between the Government of the Republic of Estonia and the Government of Ukraine 

concluded on 20 February 1997 (hereinafter referred to as “the Treaty”) shall be terminated. 

2. All rights acquired under the Treaty shall be preserved. In the implementation of this 

Agreement, the total amount of benefits, pensions and compensation awarded pursuant to the 

Treaty shall not be reduced. 

3. According to the Agreement, pensions awarded prior to its entry into force may be 

reviewed, upon request, only once, in accordance with the legislation of the Parties. 
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Article 19. Amendments 

By mutual agreement of the Parties, the Agreement may be amended by means of appropriate 

protocols that shall constitute an integral part of the Agreement and take effect in accordance with 

the procedure stipulated in article 21 of the Agreement. 

Article 20. Suspension and termination of the Agreement 

1. Either Party may suspend the Agreement, in whole or in part, by notifying the other Party 

in writing, through the diplomatic channel, no later than six months prior to its suspension. The 

suspension shall not affect the payments of awarded benefits, pensions or compensation. 

2. Either Party may terminate the Agreement in writing, through the diplomatic channel, no 

later than six months prior to its termination. 

3. All rights acquired under the Agreement shall be preserved if the Agreement is 

terminated. 

Article 21. Entry into force 

This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following the 

receipt, through the diplomatic channel, of the last written notification by which the Parties 

confirm that the procedures required in order for the Agreement to take effect have been fulfilled. 

IN WITNESS WHEREOF, the duly authorized representatives of the Parties have signed this 

Agreement. 

DONE in Tallinn on 5 October 2010 in two copies, each in Estonian and Ukrainian, both texts 

being equally authentic. 

For the Republic of Estonia: 

[HANNO PEVKUR] 

For Ukraine: 

[VASIL NADRAGA] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET L’UKRAINE RELATIF À LA 

SÉCURITÉ SOCIALE 

La République d’Estonie et l’Ukraine (ci-après dénommées « les Parties »), soucieuses de 

promouvoir la coopération dans le domaine de la sécurité sociale, sont convenues de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, les expressions et termes ci-après s’entendent comme suit : 

1) Législation – les lois et règlements des Parties mentionnés à l’article 2 du présent Accord; 

2) Organisme compétent – l’organisme de la Partie qui applique la législation de celle-ci; 

3) Autorité compétente – l’autorité gouvernementale de la Partie chargée de l’application de 

la législation de la Partie; 

4) Période d’assurance – la période de cotisation, d’assurance, d’emploi ou de résidence qui 

est dûment définie ou reconnue dans les lois et règlements de la Partie par application desquels la 

période a été accomplie, ainsi que toutes les périodes assimilées à des périodes d’assurance, à 

condition que lesdits lois et règlements considèrent ces périodes comme équivalentes à des 

périodes de cotisation ou d’assurance, respectivement; 

5) Prestations, pensions, indemnités – les paiements prévus par la législation des Parties, y 

compris les majorations, suppléments et primes; 

6) Résidence :  

i) En République d’Estonie – lieu de résidence d’une personne sur le territoire de la 

République d’Estonie en qualité de résident permanent ou en vertu d’un permis de 

résidence temporaire; 

ii) En Ukraine – lieu de résidence en conformité avec les lois et règlements de 

l’Ukraine. 

7) Membre de la famille – toute personne définie comme telle conformément aux lois et 

règlements de la Partie; 

8) Personne à charge – toute personne définie comme telle conformément aux lois et 

règlements de la Partie. 

2. Les autres expressions et termes utilisés dans le présent Accord ont le sens qui leur est 

attribué par la législation et les règlements pertinents des Parties. 
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Article 2. Portée du présent Accord 

1. Le présent Accord s’applique à la législation suivante : 

1) En République d’Estonie – la législation régissant : 

i) Les pensions de l’État; 

ii) Les indemnités pour accident du travail ou maladie professionnelle; 

iii) Les prestations et indemnités de chômage; 

iv) Les indemnités parentales et les prestations familiales d’État (ci-après dénommées 

« prestations familiales »); 

v) Les prestations pour frais funéraires. 

2) En Ukraine – la législation régissant : 

i) La pension d’État obligatoire; 

ii) L’assurance obligatoire d’État pour accident du travail et maladie professionnelle;  

iii) L’assurance chômage obligatoire d’État; 

iv) Les prestations d’État pour les familles couvrant l’accouchement et la garde d’enfants 

jusqu’à l’âge de trois ans (ci-après dénommées « prestations familiales »);  

v) Les prestations pour frais funéraires. 

2. Après la conclusion du présent Accord, les autorités compétentes des Parties se 

communiqueront les listes des lois et règlements pertinents et s’informeront chaque année, au plus 

tard le 1er juin, de toute modification qui y serait apportée.  

3. À moins qu’il n’en soit disposé autrement au paragraphe 4 ci-dessous, le présent Accord 

s’applique également aux lois et règlements qui modifient, complètent ou remplacent ceux visés au 

paragraphe 1 du présent article. 

4. Si l’autorité compétente d’une Partie le notifie à l’autorité compétente de l’autre Partie 

par écrit, le présent Accord s’applique aussi aux lois et règlements qui créent une nouvelle 

catégorie de bénéficiaires ou un nouveau type de prestation, de pension ou d’indemnité. Si, dans 

les six mois à compter de la date de la notification, l’autorité compétente de l’autre Partie n’y fait 

pas objection, elle est réputée avoir accepté les modifications relatives à l’application du présent 

Accord. 

Article 3. Personnes couvertes par le présent Accord 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont ou ont été soumises à la législation de la 

Partie respective visée à l’article 2. 

Article 4. Égalité de traitement 

Les personnes auxquelles s’applique le présent Accord et qui résident sur le territoire d’une 

Partie ont, conformément à la législation de celle-ci, les mêmes droits à prestations, pensions et 

indemnités et les mêmes responsabilités que les ressortissants de cette Partie. 
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Article 5. Dispositions visant à éviter le cumul de prestations, de pensions et d’indemnités et 

législation applicable aux personnes 

1. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, nul ne se verra accorder ni ne 

pourra prétendre à plusieurs pensions, indemnités et prestations du même type pour la même 

période d’assurance. 

2. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, une personne employée sur le 

territoire d’une Partie est soumise à la législation de cette dernière, quelle que soit la Partie où elle 

réside.  

3. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, une personne physique ou morale 

exerçant une activité commerciale est soumise à la législation de la Partie sur le territoire de 

laquelle elle exerce cette activité, quelle que soit la Partie où elle réside.  

4. La législation de la Partie de résidence s’applique aux personnes visées aux 

paragraphes 2 et 3 ci-dessus qui sont employées ou qui exercent une activité commerciale sur le 

territoire des deux Parties. 

5. En outre : 

1) Une personne employée sur le territoire d’une Partie et affectée sur le territoire de l’autre 

Partie par son employeur pour y travailler pour le compte de ce dernier est soumise à la législation 

de la première Partie, à condition que la durée de l’affectation n’excède pas 24 mois; 

2) Un agent d’État ou autre individu assimilé à un agent d’État qui est affecté par un 

organisme officiel ou public d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie est soumis à la 

législation de la première Partie; 

3) Un membre d’équipage ou autre individu travaillant à bord d’un navire est soumis à la 

législation de la Partie dont le navire bat pavillon; 

4) Une personne travaillant dans une entreprise qui assure des services de transport aérien, 

ferroviaire ou routier international sur le territoire des deux Parties est soumise à la législation de 

la Partie où l’entreprise est constituée. 

6. Par accord mutuel, les autorités ou organismes compétents des Parties peuvent déroger 

aux dispositions du paragraphe 5 du présent article dans l’intérêt de certaines catégories d’assurés. 

II. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS, PENSIONS ET INDEMNITÉS 

Article 6. Pensions 

1. Si un droit à pension prend naissance en vertu de la législation d’une Partie sans que soit 

prise en compte la période d’assurance accomplie sur la base de la législation de l’autre Partie, la 

Partie concernée n’accordera la pension que pour la période d’assurance accomplie sur la base de 

sa législation, quelle que soit la Partie où réside la personne concernée. 

2. Si un droit à pension prend naissance par suite de la totalisation de périodes d’assurance, 

la pension est accordée sur la base de la période d’assurance accomplie selon la législation de 

chacune des Parties, à condition que l’autre Partie ne paie pas la pension pour la même période 
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d’assurance. Chaque Partie calcule et verse la pension sur la base de la période d’assurance 

effectivement accomplie sur son territoire, à moins que le présent Accord n’en dispose autrement. 

3. Si un droit à pension prend naissance en vertu d’une loi spéciale et/ou d’un emploi dans 

une certaine profession ou dans certaines conditions, la pension en résultant n’est accordée et n’est 

versée que par la Partie sur le territoire de laquelle le droit à pension a pris naissance et seulement 

en conformité avec sa législation. Les périodes d’emploi dans certaines professions ou dans 

certaines conditions accomplies conformément à la législation des deux Parties ne sont pas 

totalisées. Si, conformément à la législation de l’une ou l’autre des Parties, il n’existe pas de droit à 

pension, pour le calcul de la pension, ces périodes sont prises en compte sur la base générale.  

4. Si la durée totale de la période d’assurance accomplie sur la base de la législation d’une 

Partie est inférieure à un an, l’organisme compétent de l’autre Partie prend cette période en 

compte, mais les revenus (rémunération) perçus pendant cette période ne sont pas pris en compte.  

5. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, le bénéficiaire d’une pension déménage 

du territoire d’une Partie sur le territoire de l’autre, la Partie qui a accordé la pension continuera de 

la verser. 

6. Dans le cas d’un bénéficiaire d’une pension de vieillesse ou d’invalidité d’une Partie, 

aucune pension de survivant n’est payée en vertu de la législation de l’autre Partie et la pension 

nationale de la République d’Estonie n’est pas versée. Le paiement d’une pension de survivant par 

une Partie cesse si l’autre Partie accorde une pension de vieillesse ou d’invalidité. 

7. Le paiement de la pension nationale accordée par la République d’Estonie cesse si l’autre 

Partie accorde une pension en vertu de sa législation. 

8. Lorsqu’il accorde une pension, l’organisme compétent de chaque Partie calcule les 

périodes d’assurance et de revenus sur la seule base de sa législation nationale.  

Article 7. Périodes d’assurance accomplies sur le territoire de pays tiers 

Si une personne n’a pas de droit à pension sur la base de la période d’assurance totale dans les 

deux Parties, le droit à pension est déterminé en totalisant la période d’assurance et la période 

d’assurance accomplie sur le territoire d’un pays tiers avec lequel les deux Parties ont conclu un 

accord permettant la totalisation des périodes d’assurance.  

Article 8. Indemnité pour préjudice causé par un accident du travail, une maladie professionnelle 

ou un décès en résultant 

1. L’indemnité pour un préjudice causé par un accident du travail, une maladie 

professionnelle ou un décès en résultant est déterminée et payée par la Partie dont la législation 

s’appliquait à la personne au moment où l’accident est survenu ou au moment où le travail qui a 

causé la maladie professionnelle a cessé. Le droit à indemnité ne dépend pas du territoire de la 

Partie où le rapport entre l’accident du travail, la maladie professionnelle ou le décès en résultant, 

d’une part, et l’exercice des activités se rattachant à l’emploi, d’autre part, a été établi. 

L’organisme compétent d’une Partie n’accorde une indemnité que dans les cas couverts par la 

législation de la Partie.  
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2. Si une personne souffrant d’une maladie professionnelle et recevant une indemnité de 

l’organisme compétent d’une Partie présente une demande à l’organisme compétent de l’autre 

Partie au motif d’une détérioration de sa santé, les règles suivantes sont appliquées : 

1) Si la personne n’a pas exercé d’activité qui aurait pu aggraver la maladie lorsqu’elle était 

soumise à la législation de l’autre Partie, l’organisme compétent de la première Partie lui paie une 

indemnité conformément aux dispositions de sa législation en tenant compte de l’aggravation de la 

maladie; 

2) Si la personne a exercé une activité qui aurait pu aggraver la maladie lorsqu’elle était 

soumise à la législation de l’autre Partie, l’organisme compétent de la première Partie lui paie une 

indemnité conformément aux dispositions de sa législation sans tenir compte de l’aggravation de la 

maladie. L’organisme compétent de l’autre Partie accorde à la personne une indemnité 

supplémentaire correspondant à la différence entre l’indemnité payée après l’aggravation de la 

maladie et l’indemnité qui aurait été payée avant l’aggravation de la maladie, si la personne était 

soumise à la législation de la Partie lorsque la maladie s’est déclarée. 

Article 9. Prestations et indemnités de chômage 

1. Si, selon la législation des Parties, le droit à des prestations et indemnités de chômage 

prend naissance sur la base de la période d’assurance, aux fins de totaliser les périodes d’assurance 

conformément au présent Accord, les périodes d’assurance accomplies conformément à la 

législation des deux Parties sont prises en compte, à condition qu’elles ne se chevauchent pas, que 

ce soit entièrement ou partiellement.  

2. Une personne qui réside sur le territoire de l’une des Parties et dont le dernier lieu de 

travail se trouvait sur le territoire de l’autre Partie a droit à des prestations ou indemnités de 

chômage conformément à la législation de la Partie où elle réside.  

3. Si, en conformité avec la législation de la Partie, les prestations ou indemnités de 

chômage sont calculées sur la base de rémunérations précédentes, l’organisme compétent de la 

Partie qui accorde les prestations ou indemnités ne tient compte que des rémunérations perçues par 

la personne lorsqu’elle travaillait sur le territoire de cette Partie. Le montant des prestations ou 

indemnités ne doit pas être inférieur aux prestations et indemnités de chômage minimales de la 

Partie. 

4. Les prestations ou indemnités de chômage ne sont payées que sur le territoire de la Partie 

selon la législation de laquelle les prestations ou indemnités ont été accordées. 

Article 10. Prestations familiales  

1. Les prestations familiales ne seront accordées et payées que par la Partie sur le territoire 

de laquelle la famille réside conformément à la législation de cette Partie. 

2. Si un droit à prestation familiale prend naissance en vertu de la législation des deux 

Parties, ces prestations sont payées par la Partie sur le territoire de laquelle les enfants résident. 
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Article 11. Prestations pour frais funéraires 

1. Lorsqu’un droit à prestation pour frais funéraires prend naissance conformément à la 

législation des deux Parties, cette prestation est accordée et payée conformément à la législation de 

la Partie sur le territoire de laquelle la personne résidait au moment de son décès. 

2. Dans le cas du décès d’une personne qui recevait une pension d’une Partie mais résidait 

sur le territoire de l’autre Partie, les prestations pour frais funéraires sont accordées et payées par 

la Partie versant la pension. 

III. PROCÉDURE D’APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD ET AUTRES DISPOSITIONS 

Article 12. Application du présent Accord 

1. Si nécessaire, les autorités et organismes compétents des Parties concluent des protocoles 

en vue de l’application du présent Accord. 

2. Les organismes compétents des Parties qui appliquent le présent Accord s’entraident et 

s’échangent les informations requises à cet effet.  

3. Si l’autorité compétente ou l’organisme compétent d’une Partie fournit des données à 

caractère personnel à l’autorité compétente ou l’organisme compétent de l’autre Partie, ces 

données sont soumises aux lois et règlements sur la protection des données en vigueur dans la 

première Partie. Tout traitement ultérieur des données est régi par les lois et règlements sur la 

protection des données en vigueur dans la Partie où le traitement est effectué. 

Article 13. Demandes 

1. Toute personne qui réside sur le territoire d’une Partie a le droit de soumettre des 

demandes, directement ou par l’entremise de l’organisme compétent de cette Partie, à l’organisme 

compétent de l’autre Partie. 

2. Toute demande de prestations, de pensions ou d’indemnités prévue dans le présent 

Accord et soumise conformément à la législation d’une Partie est considérée comme une demande 

soumise conformément à la législation de l’autre Partie.  

3. Toute demande soumise dans le délai prescrit par la législation d’une Partie à l’organisme 

compétent de cette Partie est également considérée comme ayant été soumise dans le délai prescrit 

si elle a été soumise à l’organisme compétent de l’autre Partie dans le même délai. 

Article 14. Examens médicaux 

1. L’organisme compétent d’une Partie fait procéder, sur demande de l’organisme 

compétent de l’autre Partie, à l’examen médical du bénéficiaire d’une pension ou indemnité qui 

réside sur le territoire de la première Partie. 

2. Pour déterminer le degré d’invalidité et/ou d’incapacité du bénéficiaire d’une pension ou 

indemnité, l’organisme compétent d’une Partie utilise les dossiers médicaux ainsi que les autres 
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documents qui sont communiqués par l’organisme compétent de l’autre Partie et sont nécessaires 

pour déterminer le degré d’invalidité et/ou d’incapacité. 

3. Le bénéficiaire d’une pension ou indemnité subit un examen médical si la législation de la 

Partie concernée l’exige. 

4. L’organisme compétent de la Partie qui ordonne l’examen médical peut refuser 

d’accorder une pension ou une indemnité, ou suspendre ou cesser le paiement d’une pension ou 

indemnité, si le bénéficiaire ne subit pas d’examen médical durant trois mois ou n’a pas fourni les 

renseignements nécessaires à l’octroi d’une pension ou indemnité.  

Article 15. Exemption ou réduction de taxes, de droits de douane et de frais 

Toute exemption ou réduction de taxes, droits de douane et frais consulaires et administratifs 

prévue par la législation d’une Partie pour la délivrance des certificats et documents nécessaires à 

l’exécution du présent Accord s’applique également aux certificats et documents délivrés par 

l’autre Partie.  

Article 16. Paiement de prestations, de pensions ou d’indemnités 

1. Le paiement de prestations, de pensions ou d’indemnités est calculé dans la monnaie de la 

Partie sur le territoire de laquelle réside le bénéficiaire, au taux officiel de change de la banque 

centrale à la date de la transaction bancaire. 

2. La remise de prestations, de pensions ou d’indemnités par les Parties se fait en euros. 

3. Les frais bancaires se rattachant à la remise de fonds pour le paiement de prestations, de 

pensions ou d’indemnités à des personnes résidant sur le territoire de l’autre Partie sont payés par 

l’organisme compétent de la Partie effectuant le paiement.  

IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 17. Règlement des différends  

Les différends s’élevant entre les Parties à propos de l’interprétation ou de l’application du 

présent Accord seront réglés au moyen de consultations et de négociations.  

Article 18. Dispositions transitoires  

1. Après l’entrée en vigueur du présent Accord, le Traité de coopération en matière de 

sécurité sociale conclu entre le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de 

l’Ukraine le 20 février 1997 (ci-après dénommé « le Traité ») cessera d’avoir effet.  

2. Tous les droits acquis en vertu du Traité seront préservés. Lors de l’application du présent 

Accord, le montant total des prestations, pensions et indemnités accordées conformément au Traité 

ne sera pas réduit. 

3. Conformément au présent Accord, les pensions accordées avant son entrée en vigueur ne 

peuvent être révisées sur demande qu’une seule fois, dans le respect de la législation des Parties. 
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Article 19. Amendements 

D’un commun accord entre les Parties, le présent Accord pourra être amendé au moyen de 

protocoles appropriés, qui feront partie intégrante de ce dernier et prendront effet conformément à 

la procédure établie à l’article 21. 

Article 20. Suspension et dénonciation du présent Accord 

1. Chaque Partie peut suspendre le présent Accord, en tout ou en partie, en notifiant sa 

décision à cet effet à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, au moins six mois avant la 

suspension du présent Accord. La suspension n’affectera pas le paiement des prestations, pensions 

ou indemnités déjà accordées. 

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord, par écrit et par la voie diplomatique, avec 

un préavis de six mois. 

3. Si le présent Accord est dénoncé, tous les droits acquis par suite de son application seront 

préservés. 

Article 21. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois après réception, par la 

voie diplomatique, de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent que 

les procédures requises par leur droit interne à cet effet ont été accomplies.  

EN FOI DE QUOI, les représentants des Parties, à ce dûment autorisés, ont signé le présent 

Accord. 

FAIT à Tallin, le 5 octobre 2010, en deux exemplaires en langues estonienne et ukrainienne, 

tous les textes faisant également foi.  

Pour la République d’Estonie : 

[HANNO PEVKUR] 

Pour l’Ukraine : 

[VASIL NADRAGA] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ESPAGNE ET LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE 

HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE CONCERNANT 

LE TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES 

Le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République 

populaire de Chine (ci-après la « Région administrative spéciale de Hong Kong »), dûment autorisé 

par le Gouvernement populaire central de la République populaire de Chine à conclure le présent 

Accord avec le Gouvernement espagnol, 

L’Espagne et la Région administrative spéciale de Hong Kong, ci-après dénommées « les 

Parties », 

Désireuses de coopérer au transfèrement des personnes condamnées afin de faciliter leur 

réinsertion dans la société, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) L’expression « Partie de condamnation » désigne la Partie dans laquelle la condamnation 

a été imposée à la personne condamnée qui peut être ou a été transférée; 

b) L’expression « Partie d’exécution » désigne la Partie vers laquelle la personne condamnée 

peut être ou a été transférée pour y purger sa peine; 

c) L’expression « personne condamnée » désigne une personne qui doit purger une peine ou 

subir une mesure impliquant la privation de liberté dans une prison, un hôpital ou toute autre 

institution de la juridiction de la Partie de condamnation; 

d) Le terme « condamnation » désigne toute sanction ou mesure impliquant la privation de 

liberté, ordonnée par un tribunal pour une période limitée ou illimitée dans le cours de l’exercice 

de sa juridiction pénale. 

Article 2. Principes généraux 

Une personne condamnée peut être transférée de la Partie de condamnation vers la Partie 

d’exécution conformément aux dispositions du présent Accord pour y purger la peine qui lui a été 

imposée. 

Article 3. Autorités centrales 

1) Chaque Partie désigne une autorité centrale, qui sera chargée de traiter les demandes de 

transfèrement conformément aux dispositions du présent Accord. 
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2) L’autorité centrale pour l’Espagne est le Ministère de la justice et l’autorité centrale pour 

la Région administrative spéciale de Hong Kong est le Secrétaire à la justice ou un officier autorisé 

par celui-ci. 

3) L’une ou l’autre des Parties peut changer d’autorité centrale, auquel cas elle le notifiera à 

l’autre Partie. 

4) Les autorités centrales transmettent directement les demandes de transfèrement, 

conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 4. Conditions du transfèrement 

Une personne condamnée ne peut être transférée qu’aux conditions suivantes : 

a) Si les actes ou omissions au titre desquels la condamnation a été prononcée constituent 

une infraction pénale au regard de la législation de la Partie d’exécution ou constitueraient une 

infraction pénale s’ils étaient commis sur son territoire, même si la définition de l’infraction n’est 

pas identique; 

b) Lorsque la Région administrative spéciale de Hong Kong est la Partie d’exécution, si la 

personne condamnée est un résident permanent de la Région administrative spéciale de Hong 

Kong ou a des liens étroits avec la Région administrative spéciale de Hong Kong; 

c) Lorsque l’Espagne est la Partie d’exécution, si la personne condamnée est un ressortissant 

espagnol au sens du Code civil espagnol; 

d) Si la condamnation prononcée contre la personne condamnée représente un 

emprisonnement, une détention ou toute autre forme de privation de liberté dans quelque 

institution que ce soit : 

i) à vie; 

ii) pour une durée indéterminée en raison d’une incapacité mentale; ou 

iii) pour une durée déterminée dont au moins une année reste à purger au moment de la 

demande de transfèrement; 

e) Le jugement est définitif et il n’y a plus d’autres procès liés à l’infraction ou à toute autre 

infraction qui sont pendants dans la Partie de condamnation; 

f) La personne condamnée consent à son transfèrement ou, si l’une ou l’autre des Parties 

l’estime nécessaire en raison de l’âge ou de l’état physique ou mental de la personne condamnée, 

le consentement peut être donné par une personne habilitée à agir en son nom; et 

g) La Partie de condamnation et la Partie d’exécution consentent au transfèrement. 

Article 5. Procédure de transfèrement 

1) Les Parties s’efforcent d’informer les personnes condamnées de la possibilité d’un 

transfèrement en vertu du présent Accord. 

2) Si la personne condamnée souhaite être transférée, elle peut exprimer un tel souhait à la 

Partie de condamnation ou à la Partie d’exécution, laquelle étudiera un tel souhait exprimé au 

regard des critères exposés à l’article 4 avant de décider d’adresser ou non une demande de 

transfèrement à l’autre Partie. 
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3) En cas de demande de transfèrement, la Partie de condamnation, si elle en convient, 

communique les documents suivants à la Partie d’exécution : 

a) Une copie certifiée du jugement et de la loi sur laquelle ce dernier est fondé; 

b) Une déclaration précisant la durée de la peine déjà purgée, y compris des renseignements 

sur toute détention provisoire, remise de peine et tout autre facteur pertinent pour l’exécution de la 

peine; 

c) Une déclaration consignant le consentement au transfèrement visé au paragraphe f) de 

l’article 4; et 

d) Le cas échéant, tout dossier médical ou social concernant la personne condamnée, toute 

information sur son traitement dans la Partie de condamnation et toute recommandation quant à la 

poursuite dudit traitement dans la Partie d’exécution. 

4) La Partie d’exécution, sur demande de la Partie de condamnation, lui communique les 

documents suivants : 

a) Un document ou une déclaration attestant que la personne condamnée est soit un 

ressortissant espagnol, soit un résident permanent de la Région administrative spéciale de Hong 

Kong ou une personne ayant des liens étroits avec la Région administrative spéciale de Hong 

Kong, selon le cas; et 

b) Une copie de la loi correspondante de la Partie d’exécution, stipulant que les actes ou 

omissions au titre desquels la condamnation a été prononcée dans la Partie de condamnation 

constituent une infraction pénale au regard de la législation de la Partie d’exécution ou 

constitueraient une infraction pénale s’ils étaient commis sur son territoire. 

5) Chaque Partie fournit à l’autre Partie, à sa demande et dans la mesure du possible, toute 

information, tout document ou toute déclaration utiles après le dépôt d’une demande afin que cette 

dernière puisse prendre une décision concernant le transfèrement. 

6) La Partie de condamnation donne à la Partie d’exécution, si cette dernière le souhaite, la 

possibilité de s’assurer avant le transfèrement, par l’intermédiaire d’un fonctionnaire désigné par la 

Partie d’exécution, que la personne condamnée consent à son transfèrement, conformément au 

paragraphe f) de l’article 4 du présent Accord, de son plein gré et en étant parfaitement consciente 

des conséquences qui en découlent. 

7) La remise de la personne condamnée par les autorités de la Partie de condamnation à 

celles de la Partie d’exécution a lieu à une date et en un lieu relevant de la juridiction de la Partie 

de condamnation convenus par les deux Parties. 

Article 6. Poursuite de l’exécution de la peine 

1) La Partie d’exécution poursuit l’exécution de la peine et est liée par la durée de la peine 

prononcée par la Partie de condamnation. 

2) La poursuite de l’exécution de la peine après le transfèrement est régie par les lois et 

procédures de la Partie d’exécution. 

3) Si, de par sa nature ou sa durée, la peine est incompatible avec la législation de la Partie 

d’exécution, cette même Partie peut adapter la peine conformément à celle prescrite par sa propre 

législation pour une infraction similaire. La peine ainsi adaptée ne sera pas plus sévère que celle 

prononcée par la Partie de condamnation en termes de nature ou de durée. 
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4) La Partie d’exécution peut, si une personne condamnée est considérée comme délinquant 

juvénile en vertu de sa législation, traiter ladite personne comme telle, quel que soit son statut au 

regard de la législation de la Partie de condamnation. 

5) La Partie d’exécution informe la Partie de condamnation : 

a) De la mise en liberté de la personne condamnée; 

b) Dans le cas où la personne condamnée bénéficie d’une libération conditionnelle; ou 

c) Dans le cas où la personne condamnée s’évade avant l’exécution complète de la peine. 

6) Si la Partie de condamnation le demande, la Partie d’exécution fournit toute information 

concernant l’exécution de la condamnation. 

Article 7. Maintien de la compétence 

La Partie de condamnation a compétence exclusive s’agissant des procédures de toute nature 

visant un réexamen de la condamnation ou de la peine imposée. 

Article 8. Grâce ou commutation 

Chaque Partie peut accorder la grâce ou la commutation d’une peine conformément à sa 

législation. 

Article 9. Réduction de peine ou cessation d’exécution de la peine 

La Partie d’exécution réduit la peine ou met fin à son exécution dès qu’elle est informée de 

toute décision rendue par la Partie de condamnation conformément aux articles 7 et 8 du présent 

Accord. 

Article 10. Transit de la personne condamnée 

Si l’une ou l’autre des Parties transfère une personne condamnée vers ou depuis un territoire 

tiers, l’autre Partie, sous réserve de sa législation, collabore en vue de faciliter le transit de cette 

personne condamnée sur son territoire. La Partie qui a l’intention de procéder à un tel 

transfèrement avertit au préalable l’autre Partie du transit. 

Article 11. Langues 

Les demandes de transfèrement et les documents y afférents adressés à l’Espagne doivent être 

remis ou accompagnés d’une traduction en espagnol. Les demandes de transfèrement et les 

documents y afférents adressés à la Région administrative spéciale de Hong Kong doivent être 

remis ou accompagnés d’une traduction en chinois ou en anglais. 
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Article 12. Frais 

Tous les frais occasionnés par l’application du présent Accord sont à la charge de la Partie 

d’exécution, à l’exception des frais occasionnés exclusivement sur le territoire de la Partie de 

condamnation. 

Article 13. Exemption d’authentification 

Aux fins de l’application du présent Accord, les documents et les traductions rédigés ou 

certifiés par les tribunaux ou toute autre autorité compétente de l’une ou l’autre des Parties sont 

versés au dossier sans autre forme d’authentification. 

Article 14. Consultations 

Les autorités centrales des Parties peuvent se consulter pour promouvoir l’usage le plus 

efficace du présent Accord et pour convenir de mesures pratiques qui pourraient être nécessaires 

pour en faciliter la mise en œuvre. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend résultant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre du présent 

Accord est réglé par la voie diplomatique si les autorités centrales ne parviennent pas à trouver un 

accord. 

Article 16. Application 

Le présent Accord s’applique à toute demande présentée après la date de son entrée en 

vigueur, même si la condamnation a été prononcée avant cette date. 

Article 17. Entrée en vigueur et dénonciation 

1) Le présent Accord entrera en vigueur trente jours après la date à laquelle les Parties se 

seront informées réciproquement par écrit de l’accomplissement de leurs procédures respectives 

requises à cet effet. 

2) Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment par une notification à 

l’autre Partie. Dans un tel cas, l’Accord cessera de produire ses effets 90 jours après la date de 

réception de la notification par la Partie destinataire. 



Volume 2932, I-51012 

 358 

EN FOI DE QUOI, les soussignés ont signé le présent Accord. 

FAIT à Madrid, le 15 novembre 2012, en double exemplaire, en langues espagnole, chinoise 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour l’Espagne : 

FERNANDO ROMÁN GARCÍA 

Secrétaire d’État à la justice 

Pour la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine : 

CARRIE LAM 

Première Secrétaire à l’administration
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